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1. INTRODUCTION  
 
La réalisation du rapport d’activités de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle n’est pas une 
obligation légale pour notre structure. 
 
Toutefois, nous souhaitons que vous puissiez être en mesure de diffuser chaque année, l’information 
auprès de votre conseil municipal sur la gestion des compétences de notre structure. 
 
Ce choix de transparence est une volonté forte de notre équipe communautaire. 
 
Bonne lecture à tous.  
 
 
 

Le Président,  
Gérard LEMAITRE. 
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2. VIE INSTITUTIONNELLE  

2.1. REUNIONS DU BUREAU ET DU CONSEIL COMMUNAUTAIRES EN 2009 

BUREAU 10 février CCVT 
BUREAU 3 mars CCVT 
CONSEIL 12 mars Salle omnisports Chaumont  
BUREAU 5 mai CCVT 
CONSEIL 12 mai MONTAGNY-EN-VEXIN 
BUREAU 8 octobre CCVT 
CONSEIL 22 octobre LIANCOURT-ST-PIERRE 
BUREAU 15 décembre CCVT 

2.2. REUNION DES COMMISSION DE TRAVAIL EN 2009 :    7 REUNIONS 

7 avril Aménagement du Territoire -  
Tourisme et Culture 

CCVT 

2 juin Action sociale CCVT 
11 juin Traitement des déchets CCVT 
25 juin Eau – Assainissement - SPANC CCVT 
17 septembre Aménagement du Territoire -  

Tourisme et Culture 
CCVT 

24 septembre Sport - Education CCVT 
15 octobre Comité Local de Sécurité et de 

Prévention de la Délinquance 
CCVT 

2.3. DELIBERATIONS 2009 

 
Détail des réunions 

 
Nombre de délibérations prises 

Bureau du 10 février 34 
Bureau du 3 mars 5 
Bureau du 5 mai 10 
Bureau du 8 octobre 32 
Bureau du 15 décembre 18 
Total  99 
Conseil du 12 mars 19 
Conseil du 12 mai 8 
Conseil du 22 octobre 6 
Total  33 
Total des délibérations prises en 2009 132 

 
Nombre d’arrêtés pris en 2009 : 35 
Nombre de décisions prises en 2009 : 4 
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Nombre d’actes officiels depuis 5 ans :  

  
  2004 2005 2006 2007 2008 2009 

      
109 138 114 119 173 171 

 
 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. SECOURS ET LUTTE CONTRE L’INCENDIE  

3.1. CONTRIBUTIONS 2009 

Contribution annuelle au Service Départemental d’Incendie et de Secours 
• 2009 →  503 483 € soit 25.17  € par habitant 
 

3.2. EVOLUTION  
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4. COMMUNICATION – INFORMATION  

4.1. PUBLICATIONS  

 
� Le VEXINFO, lettre d’information de la C.C.V.T., distribué à 8 200 exemplaires, est publié en 

moyenne chaque trimestre de l’année (3 numéros en 2009). 
 

� Les Cartes de vœux de la C.C.V.T. 
 

� Les invitations du Président pour les vœux. 
 

� Les invitations au spectacle de Noël de la Halte Garderie et du Relais d’Assistant(e)s 
Maternel(le)s. 

 
� Le calendrier de collecte des ordures ménagères incluant le ramassage des encombrants pour les 

42 communes de la C.C.V.T. 
 

� La venue du camion de collecte à destination des écoles primaires (information sur les déchets 
en général).  

 
� L’initiation au tri sélectif dans les écoles primaires et les collèges ainsi que dans les maisons de 

retraite et les entreprises, environ 22 interventions.   
 

� L’insertion dans le VEXINFO des recommandations en matière de sécurité en collaboration 
avec la Gendarmerie. 

 
 

4.2. LE SITE INTERNET  
 

� Actualisation et alimentation régulière du Site Internet (www.vexin-thelle.com) avec les 
informations des différents services ainsi que des associations et clubs. 

� Depuis le 21 novembre 2008, nous avons comptabilisé 6898 visites (au 31 décembre 2009) sur 
le site, soit une moyenne de 570 visiteurs par mois. 
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4.3. SYSTEME D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE (S.I.G)  

 
� Le SIG est ouvert depuis le 21 septembre 2009 à la consultation. 

� Les données DGI ont été mises à jour début décembre 2009. 

 

 

 

� Les orthophotoplans ont été livrés fin décembre au Pays de Thelle. 

� Ouverture d’un appel d’offres pour la mise en place d’un CEIR, en partenariat avec l’ADEME. 
Il sera intégré au SIG en 2010. 

 

4.4. RESEAUX ET DONNEES INFORMATIQUES  

 
La société Add-on a été retenue pour l’entretien du parc informatique. 
Des sauvegardes sont réalisées tous les jours, sur deux semaines. 
Chaque utilisateur a un accès aux dossiers liés à son service. 
 

5. TOURISME & CULTURE  

5.1. PARTENARIAT THEATRE  

 
Le premier partenariat signé avec le Théâtre du Beauvaisis s’est terminé en avril 2009. Dans le cadre de 
ce programme, sur 6 spectacles proposés, 4 se sont déroulés en 2009. 
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« Madame de Sade » (en 2008), « Bambi, elle est noire mais elle est belle », « Petites histoires.com » et 
« Cantabile », ont été réservés à 44%. 

Les deux spectacles sur le territoire, dont « Grand Guignol » en avril 2009 ont été fréquentés à 76% 

Le partenariat a été signé pour une nouvelle saison, en 2009-2010. La saison se terminera en juin 2010. 
Deux spectacles ont déjà eu lieu. 

Le spectacle « Station Offenbach » a vu la salle de Jouy-sous-Thelle remplie à 43%. Le spectacle pour 
les enfants, « La véritable histoire de Blanche Neige », a été réservé à 77%. Le service de bus mis en 
place pour cette nouvelle saison a connu un succès pour le premier spectacle à Beauvais. Sur les 32 
places disponibles, 22 personnes ont choisi d’être transportées par le bus mis à disposition par la CCVT 
pour 1€ de plus. 

 

5.2. PLAN DEPARTEMENTALE D’INSCRIPTION DES SENTIERS PEDE STRES ET DE 
RANDONNEES (PDIPR) 

 
Le réseau des circuits PDIPR s’est étoffé : 

- 1 circuit est inscrit (« Circuit en Pays de Thelle ») 
- 1 circuit est en cours d’inscription (« Les 4 Villages ») 
- 2 circuits sont en attente de délibérations (« Les Plaines du Vexin-Thelle » & « Boucle autour de 

Jaméricourt ») 
- 1 circuit est en attente d’aménagement de l’itinéraire par une commune (« La Boucle du 

Dolmen ») 
- 1 circuit est en attente d’un dossier administratif (« Promenade sur les territoires de Parnes et 

Montjavoult ») 
- 2 circuits sont en cours de réalisation du dossier technique (« Les deux buttes » & « Promenade 

autour du Plateau de Lavilletertre ») 
- 6 liaisons sont en cours de réalisation du dossier technique 

 

Avec 8 itinéraires inscrits (ou en cours de montage), les 6 liaisons, la voie verte, les circuits de grande 
randonnée et l’itinéraire PDIPR de la Communauté de Communes des Sablons autour d’Ivry-le-Temple, 
ce sont 34 communes du territoire qui composent le réseau des voies douces de la CCVT. 

 

5.3. EXPOSITIONS DES ARTISTES DU TERRITOIRE DU VEXIN THE LLE  

 
Nous avons élargie la période d’exposition de deux semaines à un mois, ce qui nous a permis 
d’accueillir de nouveaux artistes. 
 
Du 16 au 27 mars Mme Corinne MOROTE (Boubiers) 
Du 06 au 17 avril Mr Dominique GEIN  (Hardivilliers-en-Vexin) 
Du 06 au 17 avril Mr Roland BIDEAU (Chambors) 
Du 27 avril au 15 mai  Mr François TOURAND (Chaumont en Vexin) 
Du 20 mai au 04 juin Mme Elisabeth MARECHAL "Betty M" (Gisors) 
Du 08 au 19 juin  Mme Marceline ROBERT (Le Mesnil Théribus) 
Du 29 juin au 30 juillet Mr Yvon BAILLY  (La Houssoye) 
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Du 07 au 18 sept. Mr Alain ADAM  (Trie-Château) 
Du 21 sept. au 02 oct. Mme Josiane DURIEZ (Senot) 
Du 12 au 23 octobre Oeuvre commune   
Du 02 au 18 nov. Mr Gilbert BRADEL (Delincourt)  

Du 23 nov. au 18 déc. Mr Gérard RIVIERE (Chavençon)      
 
 

5.4. PROGRAMME CULTUREL  

 
Elaboration d’un Programme Culturel annuel sur le territoire, diffusé aux mairies, sur le site Internet et 
par le biais du Vexinfo. 

Mise à jour du Programme Culturel trimestriellement. 

Réunion annuelle avec les associations et les mairies pour dresser ce programme. 

 

5.5. DOSSIERS DE SUBVENTIONS POUR LES ASSOCIATIONS CULTURELLES 

� Regroupement des demandes de subventions de fonctionnement pour les associations culturelles. 

� Transmission globale des dossiers au Conseil Général. 

 

5.6. AUTRES MANIFESTATIONS  

� Coordination administrative de l’Oise Verte et Bleue, les 16 et 17 mai 2009. 3 manifestations ont 
eu lieu dans le week-end sur le territoire. Les organisateurs étaient satisfaits malgré la pluie. 

 

5.7. LE GROUPEMENT D’ETUDES ET DE RECHERCHES ARCHEOLOGIQ UES (GERA) 

 
� Permanences au Musée Pillon de mars à octobre, le troisième jeudi de chaque mois. 

� Participation aux Journées Européennes du Patrimoine. 

� Intervention auprès de Monsieur Lefèvre, Maire à Jouy-sous-Thelle, pour visiter la chapelle de 
la Chair à Loup, le conseiller dans la rénovation du monument et prospecter aux alentours du 
site. Présence d’un site datant de l’époque romaine. 

� 2 prospections à la recherche d’un fanum, sans succès. 

� Envoi d’un courrier au conservateur des antiquités et objets d’art au musée départemental de 
Beauvais, pour avoir son avis sur le devenir de la pierre tombale du XVII° siècle, trouvée à 
Chaumont-en-Vexin. 

� Suggestion de Monsieur Rambour, Maire à Chaumont-en-Vexin, d’installer la pierre tombale 
(découverte dans les marches menant à l’église) dans l’église. En attente de l’accord du curé et 
des différentes institutions (DRAC, Inspecteur des Monuments Historiques). 

� Envoi des dossiers de prospection à la DRAC d’Amiens 
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� Recherches successives aux archives de Rouen. 

 

5.8. PLAQUETTES TOURISTIQUES  

 

� Actualisation des plaquettes « Excursions sur le Territoire du Vexin-Thelle » et « Hébergements 
et Restaurants sur le territoire du Vexin-Thelle » en les réunissant en un seul document. 

� Il est disponible à la CCVT et sur le Site Internet. 

 

6. COMMUNICATION ET INFORMATION  

6.1. PLATEFORME PICARDIE EN LIGNE DU VEXIN THELLE  

 

ANIMATIONS  

 

La Plateforme Picardie en Ligne du Vexin-Thelle propose de nombreuses animations tournées vers la 
bureautique, le multimédia et l’insertion professionnelle. Les animations proposées sont les suivantes : 

Les animations reconduites : 

- Découverte d’un ordinateur (souris, clavier, dossiers, etc.) 
- Word (frappe, format, styles et mise en forme) 
- Excel (tableaux, feuilles de calculs, calculs de bases, formules, etc.) 
- Power Point (diapositive, diaporama, transition, animation) 
- Créer sa boite mail à distance et la gérer 
- Concevoir et diffuser un Site Internet statique 
- Gérer ses photos avec Picasa 
- Ateliers hivernaux (cartes de vœux, menus avec Word) 
- Animations avec la Maison de l’Emploi et de la Formation (Cartes de Visite et CV) 

 

Les nouveautés en 2009 : 

- Retoucher ses photos avec Paint.net 
- Monter sa vidéo avec Movie Maker 
- Relooker son ordinateur 

 
 

FREQUENTATION  

La plateforme « Picardie en Ligne » a proposé 180 animations, représentant 1396 places.  

Il y a eu 1200 réservations, soit un taux de 87%, ce qui représente une moyenne de 6,6 personnes par 
animation. 
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Réservation de la Plateforme
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Fréquentation de la Plateforme
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Présences aux Animations
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7. VOIRIES  

7.1. GRAVILLONNAGE  

Gestion et suivi par le personnel de la CCVT en partenariat avec la Direction Départementale de 
l’Equipement (DDE) et la secrétaire de mairie de Senots des dossiers de gravillonnage pour l’ensemble 
des communes composant la CCVT, et plus particulièrement les relances sur les réserves des marchés 
des précédentes années. 
 

7.2. SEL DE DENEIGEMENT  

Comme tous les ans, demande de devis et négociation des prix pour la commande de sel pour les 42 
communes du territoire. 

 

8. EQUIPEMENTS SPORTIFS 
 
La Communauté de Communes gère deux gymnases situés tous les deux sur la commune de 
CHAUMONT-EN -VEXIN. 
 

- La Halle des Sports du Vexin Thelle au collège Guy de Maupassant à Chaumont en Vexin 
- La Halle des Sports du Vexin Thelle au collège Saint Exupéry à Chaumont en Vexin 

 
 

9. ACTION SOCIALE  

9.1. HALTE-GARDERIE ITINERANTE « PETIT PATAPON »  
 

Les salles mises à disposition pour répondre aux besoins du service se situent à : Boissy-le-Bois, 
Chaumont-en-Vexin, Fleury, Hadancourt-le-Haut-Clocher, Liancourt-Saint-Pierre, Trie-Château et 
Villers-sur-Trie. 

� L’équipe se compose de : 

o 3 Educatrices Jeunes enfants et 1 Educatrice Spécialisée dont une à mi-temps et une à 
80%. 

o 1 aide éducatrice  à temps plein sur la Halte-garderie. 

Sur  chaque lieu de halte, 2 adultes sont présents pour accueillir les enfants  (1 éducatrice  + 1 aide 
éducatrice ou deux éducatrices). 

� Les bénéficiaires du service  

En 2009, environ 114 familles soit 145 enfants ont pu bénéficier de Petit Patapon. 

Ce nombre est en stagnation entre 2008 et 2009. 
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� Taux occupationnel de l’année 2009  suivant les lieux  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La totalité des lieux a connu, en 2009,  une baisse de fréquentation significative. 

La moyenne passe de 81% à 69%. 

 

Trimestre 2009 2008 Evolution 

1 77% 84.5% -7.5 points 

2 81.8% 85.3% -3.5 points 

3 52% 62.5% -10.5 points 

4 62.9% 81.2% -18.3 points 

 

Nous pouvons remarquer la baisse de fréquentation sur l’ensemble des lieux de halte-garderie dés le 1er 
trimestre. 

Le 2ème trimestre se caractérise comme le meilleur de l’année 2009 par rapport à son taux d’occupation 
de 81.8%. 

Malheureusement, le 3ème trimestre qui correspond à la période de vacances scolaires d’été, accuse une 
forte diminution. 

Pour palier  cet inconvénient, les familles ont la possibilité de prendre des contrats « à la carte » durant 
la période d’été, ce qui permet au service Petite Enfance de prévoir davantage d’enfants suivant les 
semaines, en palliant avec les vacances de chaque famille. 

Communes 2008 2009 

Boissy-le-Bois    

Chaumont-en-Vexin    

Fleury      

Hadancourt-le-Haut-Clocher  

Liancourt-Saint-Pierre  

Trie-Château            

Villers-sur-Trie   

99.4% 

77.60% 

94% 

64.6% 

71.3%  

80.5% 

78% 

87.3%  

67%  

74.2%  

57.5%  

68%  

66.6%   

63.5%  
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Ce trimestre demande une organisation très lourde au niveau administratif pour le personnel de la halte-
garderie. 

Habituellement, durant ce trimestre, les adaptations des plus jeunes commencent à la fin Août, ce qui 
n’a pas été le cas cette année. 

En Mai 2009, malgré des travaux dans la salle des associations à Chaumont-en-Vexin, la continuité du 
service a été assurée dans la salle de réunion à la Communauté de Communes du Vexin-Thelle. 
L’agrément est cependant passé à 10 enfants au lieu de 12 enfants suite à la visite de cette salle par le 
médecin PMI du Conseil Général de l’Oise. 

Lors du Bilan 2008, le lieu à Boissy-le-bois voyait son taux de fréquentation en forte augmentation, 
l’agrément a donc été augmenté sur ce lieu ; passant de 10 à 12 enfants à partir de Novembre 2009. 

 

� La mobilité des familles en 2009 

Comparativement à 2008, les familles ont préféré choisir un seul lieu en priorité sur  les 1er  et 2ème  
trimestres. Par contre, au 3ème trimestre, la tendance s’est inversée, les familles ont été davantage 
mobiles sur 2 voire 3 lieux différents. 

Au 4ème trimestre, les contrats ont été demandés de façon massive sur un seul lieu. Cependant, en 2008, 
aucune famille n’avait souhaité 3 lieux et plus sur ce dernier trimestre de l’année ; alors qu’en 2009, 
8.8% des enfants ont fréquenté 3 lieux de halte-garderie. 

         

Le fait de signer un contrat sur un lieu précis, amène les familles à une certaine régularité. Elles restent 
donc fidèles à un même lieu. 

En 2009, 19 contrats ont été refusés sur le 2ème trimestre dont : 4 sur Trie-Château, 9 sur Fleury, 1 sur 
Chaumont-en-Vexin, 3 sur Villers-sur-Trie et 2 sur Boissy-le-Bois. Il a été possible pour ces familles de 
venir de façon occasionnelle sur ces lieux. 

  Contrat pour 1 lieu Contrat pour 2 lieux Contrat pour 3 lieux  

Trimestre 1 74% 26% 0 

Trimestre 2 82.7% 17% 0 

Trimestre 3 62% 31% 7.2% 

Trimestre 4 73.5% 17.6% 8.8% 
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� Nombre d’enfants refusés faute de place durant l’année 2009 

 Au total, 13 enfants ont été refusés en 2009 contre 35 enfants en 2008. 

30% des refus ont été effectués dans des lieux proposés chaque semaine l’après-midi, contre 70% 
refusés sur un lieu du matin.  

38.5% de ces enfants ont été refusés lors du premier trimestre en accueil occasionnel, contre 61.5% au 
second. Aucun refus n’a été constaté sur les places en occasionnel au 2ème trimestre. Par contre un 
refus pour un enfant handicapé âgé de plus de 6 ans a malheureusement été fait sur le 3ème trimestre.  

Les disparités quant à la fréquentation des lieux de Halte-garderie itinérante se confirment ; le nombre 
de refus semble en effet contradictoire par rapport à la baisse de l’activité de Petit Patapon sur l’année 
2009. 

 

� Les tarifs  

Calcul du tarif horaire suivant le Barème de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales 

 

� Pour les habitants du Territoire de la Communauté de Communes du Vexin Thelle 

La participation financière des familles est fixée selon le barème national et les modalités de calcul 
élaborés par la Caisse Nationale des Allocations Familiales. Elle varie en fonction des ressources et de 
la composition de la famille et correspond à un taux d’effort modulable en fonction du nombre d’enfants 
dans la famille, dans les limites annuelles d’un plancher et d’un plafond. 

Il est appliqué le tarif maximum pour les personnes ne souhaitant pas fournir le justificatif de leurs 
ressources tenant compte toutefois du nombre d’enfants dans le foyer. 

 Taux d’effort à l’heure 

 Nombre d’enfant Enfant accueilli 

Nombre d’enfants à charge 1 2 3 4 et + 
chez une assistante 

maternelle agréée ou autre 

Taux d’effort horaire appliqué  
aux ressources mensuelles 

0.06% 0.05% 0.04% 0.03% Tarif unique moyen 
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En 2009, les tarifs ont varié de 0.17 €/h à 2.67 €/h. 

o Pourcentage de familles payant de 0.17 € à 0.76 €  = 25.2% (16.5% en 2008) 

o Pourcentage de familles payant de 0.77 € à 0.91 €   = 11.3% (7 % en 2008)  

o Pourcentage de familles payant de 0.92 € à 1.37 €  = 29.5% (30% en 2008) 

o Pourcentage de familles payant de 1.37 € à 2.63 €  = 34% (26.7% en 2008) 

 

Le pourcentage des familles de la tranche 1.37€ à 2.63€ a significativement progressé du fait que les 
familles habitant en dehors de la CCVT ont depuis la refonte du règlement intérieur de Petit Patapon, 
une majoration sur le barème de la CNAF de 40%. 

 

� Personnes résidant hors CCVT  

2 enfants ont pu bénéficier de ce service en 2009. 

 

� Tarif préférentiel pour les assistant(e)s maternel(le)s  

Pour les assistant(e)s maternel(le)s souhaitant bénéficier de la Halte-garderie  pour les enfants qu’elles 
accueillent dans le cadre de leur profession, un tarif moyen défini annuellement est proposé. Il 
correspond à la participation totale des familles de l’exercice précédent divisé par le nombre d’heures 
total payées par les familles.  

L’essentiel est de leur ouvrir l’accès à Petit Patapon, à moindre coût, et de les encourager à utiliser 
ponctuellement ce lieu pour les enfants qu’elles accueillent ; en réponse aux objectifs éducatifs qu’elles 
se sont fixés.  

Le tarif moyen a été de 1.26 euros en 2009 contre 1.23 euros en 2008. 

En 2009, 4 assistantes maternelles ont utilisé ce service avec 5 enfants accueillis à Petit Patapon. 

 

� Le Logiciel ABELIUM : un outil statistique pour la Halte-garderie 

Après une étude de marché pour l’obtention d’un logiciel Petite Enfance, la société Abelium collectivité 
a été retenue et ce,  grâce à ses outils statistiques performants et sa facilité d’utilisation. 

Le personnel du service Petite Enfance a dû s’occuper de saisir les 300 foyers inscrits à la halte-garderie 
sur les 7 lieux différents en occasionnel et/ou en contrat trimestriel. 

 2 journées de formation ont été effectuées en 2009 pour le personnel de la Halte-garderie. 

Une première facturation en « RolMRE » a eu lieu en Janvier 2009 via la perception ; ce qui n’était pas 
possible avec l’ancien logiciel. 
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� Les salles  

La mise à disposition des locaux par les communes permet à Petit Patapon de fonctionner.  

L’avis favorable d’ouverture délivré par le Conseil Général est révisé chaque année par Mme Catherine 
Vannier, médecin de la Protection Maternelle et Infantile, lors d’une visite de contrôle effectuée chaque 
été, en présence d’un élu de la commune, du président de la Commission Action sociale et d’un membre 
du personnel de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle. 

Ainsi, tout réajustement nécessaire au bon déroulement de l’activité Petit Patapon est étudié, et un délai 
est proposé pour la réalisation d’éventuels travaux, rénovation, achats, etc. C’est surtout l’occasion de 
remercier les efforts fournis par certaines communes pour accueillir le service. 

 

� Le protocole mis en place contre la grippe H1N1 

Suite à une réunion proposée par le centre de gestion en Septembre 2009, les risques de contagions de la 
grippe H1N1 ont été confirmés pour les structures accueillant des jeunes enfants. 

Un protocole a donc été mis en place par l’équipe de la Halte-garderie itinérante, une décharge a été 
signée par chaque parent. 

Des produits et du matériel nouveaux ont été achetés et les règles d’hygiènes renforcées. 

 

� La fête de Noël 

Comme tous les ans, le Père Noël de « Petit Patapon » a accueilli 82 adultes et 102 enfants à l’occasion 
de sa fête. La participation a augmenté de 25%. 

Petits et grands ont partagé un goûter confectionné par les familles invitées.  

Le spectacle « Abracazoreilles » a duré 45 minutes. 

La fête a été suivie par un apéritif salé/sucré,  les parents ont pu admirer les photos de leurs enfants 
prises sur les lieux de Halte-garderie grâce à des panneaux exposés pour l’occasion par l’équipe. 

 

� Les réunions  

o Réunions d’équipe 

Afin d’ajuster les pratiques professionnelles du personnel de l’équipe, les réunions à thème se sont 
poursuivies, elles avaient été mises en place en 2007. 

L’objectif principal pour 2009 était de réactualiser le projet pédagogique de la structure. 

Un projet pédagogique permet d’harmoniser les pratiques professionnelles de l’équipe autour d’une 
perspective commune : l’épanouissement de l’enfant et de sa famille à Petit Patapon. 
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Grâce aux différents thèmes abordés, un plan a été élaboré en présentant, d’une part, le projet éducatif, 
puis le projet pédagogique.  

Cet écrit n’est pas figé, il sera amené à évoluer avec l’expérience de la Halte-garderie itinérante, les 
enfants et les parents. 

De plus, à raison d’une à deux fois par mois, des réunions appelées « échanges de pratiques » ont été 
mises en place en Mai 2009. 

L’objectif de ces réunions était d’échanger en équipe sur les familles et les enfants de la halte-garderie, 
et de parler des actions en cours et projets à venir. 

 Indépendamment de ces réunions,  la matinée nettoyage mensuelle du samedi  a été maintenue. A la 
différence de 2008 où cette matinée était découpée en deux temps avec une première partie pour les 
transmissions et le planning du personnel ; en 2009, les 4 heures du samedi ont été consacrées à 
l’entretien des jouets. 

 

o Réunions / débats 

Le Service Petite Enfance de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle a organisé une 
réunion/débat concernant le développement du langage chez l’enfant de 0 à 3 ans, menée par 2 
orthophonistes de l’A.N.P.O (Association Normande pour la Prévention en Orthophonie), le 22 
septembre 2009.  

Une cinquantaine de personnes y ont assisté, dont 16 assistantes maternelles agréées, 4 professionnels 
de la santé (médecin, orthophonistes), des parents et grands-parents. 

Les nombreux échanges ont été fructueux autour de la projection d’une vidéo. 

 

� La Semaine du Goût 

« Petit Patapon » a fêté la « Semaine du Goût ». Ce fut l’occasion de faire découvrir aux enfants 
différents aliments (les épices, les fromages, les fruits frais ou secs, les tartines au miel, confiture, 
chocolat,…) 

Le thème de la couleur a marqué cette semaine du goût, chaque lieu de halte-garderie a pu découvrir 
différentes saveurs à partir d’une couleur respective : une soupe a été confectionnée avec le thème du 
« vert » …. 

 

� La collaboration avec les bibliothèques 

Notre collaboration avec la bibliothèque de Gisors commencée en 2007 s’est poursuivie, et des liens ont 
également été créés avec la Médiathèque Départementale de l’Oise. 
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Ce travail de partenariat a permis d’emprunter des livres pour enfants à moindre coût pour la Halte-
garderie itinérante, d’une diversité et d’une qualité non négligeables. 

De plus, la Bibliothèque Départementale de l’Oise livre directement au siège de la CCVT autant des 
livres que des supports de lecture diversifiés (tapis de lecture, Kamichibaï, coussins…) 

 

� Conclusion 

Depuis 1998, date de sa création, la Halte-garderie itinérante Petit Patapon a réussi à se faire connaître 
par les familles de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle grâce à la promotion du service faite 
par les membres de l’équipe et en collaboration avec les élus des communes de la CCVT. 

Aujourd’hui, tous les lieux desservis par la Halte-garderie itinérante ont un taux occupationnel au-delà 
des 70% demandés par la Caisse d’Allocation Familiale. 

Nous accueillons également de plus en plus de fratries, ce qui révèle notamment une satisfaction des 
parents au niveau du service proposé aux aînés. 

 

9.2. LE RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S   

 
Depuis la création du Relais, le 6 Janvier 1997, les missions des animatrices Relais se sont 
régulièrement étendues ; à savoir : 

- Soutenir les parents dans leur démarche d’embauche d’un(e) assistant(e) maternel(le), 
professionnalisation, transmission d’outils d’informations mis à jour, listes des disponibilités des 
A.M.A, ateliers d’éveil hebdomadaires, médiation … 

- La finalité reste la même : maintenir une qualité d’accueil des enfants chez les assistant(e)s 
maternel(le)s agrée(e)s. 

- Beaucoup de changements d’ordre juridique et administratif ont fait que la charge de travail des 
animatrices Relais s’est accentuée depuis la convention collective de 2005. 

- Les élus des communes font également appel au service du Relais pour promouvoir l’agrément 
dans leur commune afin de palier le « travail au noir ». 

- Sur le territoire de la Communauté de communes du Vexin-Thelle, le Relais assistant(e)s 
maternel(le)s est un service dynamique et tourné vers ses habitants, où la notion de service public 
est primordiale. 

- Les assistant(e)s maternel(le)s agrée(e)s et les parents employeurs doivent venir à Chaumont-en-
Vexin s’ils souhaitent un rendez-vous pendant les permanences du Relais. Certain(e)s assistant(e)s 
maternel(le)s agrée(e)s n’hésitent cependant pas à venir d’assez loin pour participer aux ateliers 
d’éveil. 

- Le RAM est le seul interlocuteur sur le territoire de la CCVT pour les familles recherchant un 
mode d’accueil pour leur enfant de moins de 3 ans. 
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- L’accueil chez un(e) assistant(e) maternel(le) est la seule solution pour des parents qui travaillent 
tous les deux à temps complet. 

- Suite à l’intégration des 5 nouvelles communes sur le territoire de la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle en 2007, les services du Relais auprès des usagers, assistant(e)s 
maternel(le)s agréé(e)s et parents, n’ont fait que s’accroître. 

- En 2008, 145 A.M.A exerçaient  leur activité sur le territoire de la CCVT. 

- Cette intégration a entraîné une charge de travail plus importante et demandé davantage de 
disponibilité pour les animatrices du Relais. 

- Afin de maintenir la qualité des services du Relais, la création du RAM Nord Est (RAM2) en 
Mars 2009 a été effective. 

 

9.3. LE RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S N° 1    
 

Le Relais Assistantes Maternelles de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle, géré en 
alternance par trois animatrices, soutient les familles à la recherche d’un mode de garde pour leur 
enfant, ainsi que les 109 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s en activité que compte le territoire (25 
communes) 

Le Relais est un lieu d’information mais aussi un lieu d’écoute : 

o qui aide les assistant(e)s maternel(le)s  dans l’exercice de leur profession.  

o qui accompagne les parents  dans leur rôle d’employeur afin de leur permettre d’aborder l’accueil 
de leur enfant  dans la sérénité par de bonnes relations avec leur assistant(e) maternel(le).  

 

9.3.1. LES CHIFFRES 

� Effectifs  

 Assistantes Maternelles en 
activité 

Nombre d’enfants en  
périscolaire 

Nombre d’enfants 
accueillis 

2009 109 82 236 

 

En 2009 :  

o 109 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s étaient en activité, 236 enfants ont été accueillis dont 82 
en périscolaire. 
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o 8 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s ont arrêté leur activité en 2009. (inchangé par rapport à 
2008) : 1 assistant(e) maternel(le) a déménagé, 1 a eu un retrait d’agrément par la PMI, les autres 
départs sont pour cause de retraite. 

o 13 assistant(e)s maternel(le)s ont été agréé(e)s en 2009 sur le territoire.  

 
� Fréquentation du relais 

Contacts individuels : 

Assistantes 
maternelles 

 
Parents 

Infos profession 

Assistantes 
maternelles 

 
Autres* 

 

Total 

contacts 

Tél.      Visites Tél.  Visites Tél.         Visites Tél.     Visites  2
0
0
9
 

387    68 364   97 31          12 596    64 1619 

                 * infos halte-garderie, recherche d’accueil à domicile (AGED), partenaires, autres. 

 

Les contacts en 2008 avaient augmenté de 40% par rapport à 2007, en 2009 les animatrices ont 
davantage détaillé l’information qui a été donnée aux usagers. 

Le total des contacts est resté stable entre 2008 et 2009. 

 

CONTACTS EN 2009 

                 
Assistant(e)s Maternel(le)s 

Agrée(e)s 

 Tel Visites 

Information sur la disponibilité 6% 12% 

Information sur l'agrément 7,52% 20% 

Demande de listes 1,39% 9,25% 

Tarifs, démarches d'embauche 25,00% 35,20% 

Présentation du Contrat de travail 9,50% 63% 

Mensualisation, congés payés 20,30% 31% 

Convention collective 8,35% 15,50% 

Certificat de travail/bulletin de paie 13,30% 20% 

Rupture de contrat 3% 24,00% 

Médiation 5,00% 16,60% 
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Recherche de mode de garde 0 0 

Divers 0,28% 1,85% 

Hors secteur 0 0 

 

Les parents employeurs sont nombreux à contacter le relais pour des demandes d’explications ou de 
rendez-vous au sujet de l’embauche. 

Les thèmes de la mensualisation et des congés payés reviennent très souvent. 

 

  PARENTS EMPLOYEURS 

  Tel Visites 

Information sur la disponibilité  0% 0% 

Information sur l'agrément 0,00% 1% 

Demande de listes 37,60% 26,00% 

Tarifs, démarches d'embauche 16,00% 41,00% 

Présentation du Contrat de travail 15,60% 40% 

Mensualisation, congés payés 20,80% 54% 

Convention collective 5,60% 14,40% 

Certificat de travail/bulletin de paie 12,00% 53% 

Rupture de contrat 20% 32,00% 

Médiation 3,60% 9,30% 

Recherche de mode de garde 1,20% 3,10% 

Divers 2,00% 5,10% 

Hors secteur 8,40% 0 

 

Viennent se rajouter les contacts par messagerie Internet, qui sont aussi de plus en plus nombreux.  
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9.3.2. PROJETS REALISES EN 2009 

 
� Informations et Professionnalisation  

Le 19 Janvier 2009, une information sur « la diététique auprès des enfants » a été dispensée sur la 
commune de Porcheux par Mme Ledret, personne de la Maison de la Solidarité et des Familles à 
Chaumont-en-Vexin. 

12 personnes ont participé à cette réunion dont 6 assistant(e)s maternel(le)s agrée(e)s. 

Le 9 avril 2009, « le signalement » a également été abordé par le médecin PMI à Chaumont-en-Vexin. 
Sur la cinquantaine de personnes présentes, environ 8 assistant(e)s maternel(le)s étaient présent(e)s. 

Le 14 Mai, « le livre et le tout petit » animé par l’animatrice du Relais ; 2 assistant(e)s maternel(le)s 
seulement se sont déplacées. 

 

� Prévention  

Une formation au diplôme des Premiers Secours a été organisée les 10,17 et 24 Janvier 2009 ; 4 
assistant(e)s maternel(le)s ont participé à cette formation et ont obtenu leur diplôme. 

Une formation « gestes et postures » avec obtention d’une attestation PRAP (Prévention des Risques 
liés à l’Activité Physique) a permis à 5 assistant(e)s maternel(le)s de s’initier à des gestes d’économie 
d’efforts. 

Cette formation a eu lieu les samedi 28 Novembre et 12 Décembre 2009. 

Participation du relais à différents groupes de travail  du réseau des relais de l’Oise.  

 

Réseau départemental des Relais Assistant(e)s Maternel(le)s : 

En 2009, le réseau des Relais de l’Oise a travaillé autour des nouvelles lois : Indemnités de 
licenciement, contrat de travail, législation, agrément à 4… 

Dans un contexte où l’embauche d’un(e) Assistant(e)s Maternel(e) est devenue complexe, les groupes 
de travail pour échanger sur les pratiques de chaque relais sont importants. L’information donnée par le 
relais au public parents et Assistant(e)s Maternel(le)s , est ainsi cohérente et uniforme sur tout le 
département.  

Le réseau travaille actuellement sur un règlement intérieur des Relais assistant(e)s maternel(le)s et sur 
les limites des missions des animatrices Relais. 
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� Les thèmes de réunions 

o Animations (marionnettes, contes, relaxation) 

o Méthodologie en Relais Assistant(e)s Maternel(le)s (projet éducatif, règlement des ateliers 
d’éveil)  

o Législation (contrat de travail, indemnités…) 

o Echanges sur les difficultés par rapport aux missions des Relais 

o Mise à jour du guide des relais de l’Oise 

   La participation des animatrices à ces groupes permet une mise à jour régulière des informations 
transmises ensuite au public.  

Les contacts avec les référents de chaque institution  partenaire (CNAF, conseil général, DDTE, 
pajemploi..) lors de ces groupes de travail ou par messagerie internet  sont indispensables  pour  diffuser 
ensuite la même information sur tout le département.  

 

� Rencontres avec un psychologue  

Une psychologue est intervenue sur le réseau 2 fois sur l’année 2009. L’objectif était d’échanger sur les 
pratiques des animatrices relais. 

 

� Rencontre avec le Conseil Général  

Le Conseil général a convié les animatrices relais de l’Oise pour une réunion d’information au sujet du 
nouveau référentiel de l’agrément des assistant(e)s maternel(le)s agrée(e)s. 

 

� Rencontre avec la Caisse d’Allocations Familiales  

Une rencontre avec la Caisse d’Allocation Familiale s’est déroulée en 2009. Le but était de présenter 
aux animatrices des relais assistant(e)s maternel(le)s de l’Oise le site monenfant.fr. 

Mise à jour du fichier des disponibilités des assistant(e)s maternel(le)s grâce à l’étroite collaboration 
avec les infirmières de la Maison de la Solidarité et des Familles. 

Les informations concernant les nouveaux agréments, les entrées et sorties d’enfants chez les 
assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s, les modifications d’agrément sont transmis par l’infirmière de PMI 
par messagerie internet. Plusieurs rencontres sont également effectuées dans l’année pour faire le point 
sur l’état du potentiel de places d’accueil chez les assistant(e)s maternel(le)s  et pour réfléchir aux 
actions à mener en priorité sur certains secteurs ( ex :  renforcer la promotion du métier d’assistant(e)s 
maternel(le)s agréé(e)s sur les communes qui en sont dépourvues). 
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� Les ateliers d’éveil 

L’atelier d’éveil est un lieu de rencontres des assistant(e)s maternel(le)s et des enfants qu’elles 
accueillent. 

Sa mission est de professionnaliser les assistant(e)s maternel(le)s afin de valoriser l’accueil des enfants 
chez elles. 

 

Objectifs visés : 

o Echange de techniques, de savoir-faire. 

o Favoriser le partage d’expérience, les échanges d’informations concernant la profession. 

o Donner aux assistant(e)s maternel(le)s des moyens de réflexion concernant l’approche éducative. 

o Permettre aux assistant(e)s maternel(le)s de confronter leurs compétences, d’évaluer leurs 
actions et ainsi, de les perfectionner dans leurs pratiques. 

o Aider les assistant(e)s maternel(le)s à prendre conscience de l’importance de leurs actions auprès 
des enfants... 

o Encourager les assistant(e)s maternel(le)s à participer aux jeux avec les enfants et à organiser 
des activités adaptées à l’âge et aux besoins de ces derniers. 

o Sensibiliser les assistant(e)s maternel(le)s à l’observation des enfants, à la prise en compte de 
leurs besoins, leurs capacités et leur évolution individuelle. 

o Donner aux assistant(e)s maternel(le)s la possibilité de prendre du recul par rapport aux enfants 
qu’elles accueillent chez elles, en les voyant évoluer au milieu d’autres enfants et adultes. 

En 2009, 32 ateliers d’éveil ont été mis en place (26 en 2008). 

Sur ces 32 ateliers, 3 types sont proposés :  

o Ateliers fixes à Chaumont-en-Vexin soit 14 mis en place en 2009 

o Ateliers itinérants bibliothèque sur le territoire de la CCVT soit 2 à Boury-en-Vexin, 4 à Trie-
Château, 4 à Reilly. 

o Ateliers motricité sur les communes de Trie-château au nombre de 3 et Serans au nombre de 2. 

L’objectif des ateliers bibliothèque est de promouvoir les livres chez les tout petits et sensibiliser les 
assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s à emprunter des livres pour les enfants et pour leur propre 
professionnalisation. 

Les objectifs des ateliers motricité sont multiples : aménagement de l’espace pour l’enfant, 
développement psychomoteur de l’enfant, prévention… 
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Nombre de participants : 

Les Ateliers à Chaumont-en-Vexin : 9 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s du RAM 1 et 23 enfants y 
ont participé en 2009. 

Les Ateliers bibliothèques (commencés en Mars 2008) : 10 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s du 
RAM 1 (contre 6 en 2008 !) et 22 enfants (contre 10 enfants en 2008). 

La capacité d’accueil des bibliothèques varie selon la surface, nous accueillons de 5 enfants maximum 
sur Reilly à 8 enfants maximum sur Trie-Château. 

Les Ateliers Motricité (commencés en Mai 2008) : 10 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s (contre 12 en 
2008) et 23 enfants (19 en 2008). 

Ce lieu de rencontres et d’échanges ne doit pas déborder  du cadre professionnel. Les besoins de 
l’enfant doivent être pris en compte. Les animatrices ont donc fait  réfléchir  ces professionnels sur la 
façon de répondre au mieux à la mission des ateliers. 

Les assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s doivent s’inscrire au préalable auprès du Relais. 

Pour les ateliers à Chaumont-en-Vexin, les assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s décident du thème de la 
prochaine séance d’un atelier sur l’autre. 

Une mise au point est nécessaire une fois par an entre les assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s et les 
animatrices du Relais, afin de recentrer les objectifs cités plus haut. Néanmoins, les animatrices ont 
senti une meilleure adéquation  entre les objectifs des ateliers et  ce que les assistant(e)s maternel(le)s 
venaient chercher lors de ces ateliers en 2009. 

 

Règlement Intérieur des Ateliers d’éveil : 

Suite à une proposition des animatrices du Relais faite aux assistant(e)s maternel(le)s agrée(e)s de 
retravailler le règlement intérieur des ateliers d’éveil, un groupe de travail de 6 A.M.A a été constitué. 

L’objectif était de remettre à jour ce règlement et de le redynamiser à travers les missions de l’atelier 
d’éveil, l’organisation, les moyens utilisés… 

Le but était qu’il corresponde aux attentes des A.M.A tout en respectant les directives données par la 
Caisse d’allocation familiale au sujet des ateliers d’éveil. 

Ce groupe de travail s’est réuni sur 3 demies-journées ; le nouveau règlement des ateliers a ensuite été 
distribué aux A.M.A ayant participé(e)s aux ateliers en 2009 pour avis consultatif en Décembre 2009. 

 

� Le Journal du relais 

De fréquence trimestrielle, le journal du Relais est envoyé aux assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s et 
aux parents employeurs.  
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Il est composé d’articles sur des thèmes d’actualité, de santé, de psychologie et de développement du 
jeune enfant, de législation autour du métier de l’assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s, des recettes de 
cuisine, des comptines. Il permet aussi de communiquer les informations concernant le Relais (dates des 
ateliers d’éveil, des réunions, missions du Relais…).  

Nous avons proposé aux assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s qui le souhaitaient d’inclure des annonces 
pour la vente de jouets ou matériel de puériculture dans ce journal. 

 

� Réunion d’informations  

Les assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s et les parents ont été conviés à une réunion sur « les clés du 
langage » menée par 2 orthophonistes. 

Un film sur le développement du langage chez l’enfant de la naissance à 3 ans a été visionné puis un 
débat entre les orthophonistes et les assistant(e)s maternel(le)s. 

Une réunion avec les secrétaires de mairie a été organisée le 8 Octobre 2009 afin de les informer sur les 
missions du Relais d’Assistant(e)s Maternel(le)s Agréé(e)s. Seulement 2 secrétaires sur les 42 que 
compte la Communauté des communes du Vexin-Thelle se sont déplacé(e)s. 

 Cependant, le Relais est aujourd’hui de plus en plus reconnu et les mairies nous renvoient les demandes 
particulières concernant l’accueil des enfants assez régulièrement. 

Il reste encore à sensibiliser les communes dépourvues d’A.M.A afin de promouvoir l’agrément sur ces 
territoires pour avoir une meilleure adéquation entre le nombre d’assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s et 
le nombre d’enfants de moins de 6 ans.   

 

� Fête de Noël 

Comme chaque année, le Relais a souhaité réunir enfants, parents et assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s 
pour fêter Noël. 

Le Spectacle « Maison Bonhomme » était prévu le 18 Décembre 2009 ; 

Cependant pour cause de neige, il a dû être annulé par la troupe. L’équipe du Relais a décidé de le 
reporter courant Mai 2010. 

Cette fête est l’occasion de réunir les familles et les assistant(e)s maternel(le)s lors d’un moment 
convivial. 

Foire aux Loupiots : vente de jouets et vêtements enfants, futures mamans, matériel de puériculture et 
jouets. 

Le Relais Assistant(e)s Maternel(le)s en collaboration avec la halte-garderie itinérante, a organisé sa 
3ème Foire aux Loupiots le Dimanche 29 Mars 2009. 

Quatre-vingt exposants habitant le territoire de la CCVT ont pu vendre leur matériel pour les enfants de 
moins de 6 ans.  
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Cette année, près de 40 personnes n’ont pas réussi à obtenir de stand faute de place. Il faut bien préciser 
que cette manifestation était entièrement gratuite pour les vendeurs. 

L’objectif était de rendre service à la population de la CCVT, et permettre aux parents et assistant(e)s 
maternel(le)s agréé(e)s d’acheter des jouets et matériel de puériculture à moindre coût. 

De plus, la promotion du Relais Assistant(e)s Maternel(le)s a pu être faite par l’équipe par le biais de 
panneaux photos et d’échanges fructueux ! 

Des questionnaires ont été distribués tout au long de cette journée, 109 visiteurs y ont répondu ainsi que 
71% des vendeurs : il en ressort une satisfaction générale ! 

 

� Conclusion 

Le taux d’activité féminine sur la Communauté de Communes du Vexin-Thelle est de 76.2% en 2009. 

L’accueil chez les assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s est l’unique mode de garde sur le territoire pour 
les familles dont les deux parents travaillent. 

La professionnalisation des A.M.A reste une des missions prédominante pour les animatrices Relais afin 
de maintenir une qualité d’accueil de l’enfant, de sa famille, et promouvoir l’accueil de l’enfant 
handicapé. 

Notre travail en réseau avec les animatrices de l’Oise est essentiel, afin de tendre vers une cohérence de 
l’information transmise aux usagers du relais. 

Le partenariat avec la Maison de la Solidarité et des Familles permet de proposer des réunions 
d’informations et d’avoir des mises à jour régulières des disponibilités des A.M.A. 

 

9.4. RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S N° 2  

 
� Présentation du RAM Nord Est  

Le second RAM englobe les communes proches de Beauvais : Troussures, La Houssoye, Porcheux, 
Jouy-sous-Thelle, Le Mesnil-Théribus, Hardivillers, Boutencourt, Jaméricourt, Thibivillers, Enencourt-
le-sec, Bachivillers, Boissy-le-bois, Fresnes l’Eguillon et Senots. 

Soit au total 14 Communes situées sur le Nord-Est de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle 
représentant 5249 habitants (26% de la population totale de la CCVT), et environ 300 enfants de moins 
de 6 ans (statistiques 2008). 

42 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s exercent leur activité sur ce secteur. 

Une adéquation de l’offre d’accueil d’environ 42% sur ces 14 communes. 

La PMI de Beauvais gère les communes de Jouy-sous-Thelle, le Mesnil-Théribus, Porcheux, la 
Houssoye et Troussures pour ce qui concerne l’agrément des assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s. 
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� Organisation du RAM Nord-Est  

Une animatrice à mi-temps déjà présente suite à un remplacement pour congé maternité, a été recrutée 
au 1er Mars 2009 à mi temps. 

Cette professionnelle diplômée (D.E d’Educateur Spécialisé) a exercé 11 ans dans un orphelinat de la 
police et 12 ans dans une maison d’enfants à caractère social. 

 

� Ses missions  

o Mettre en relation l’offre et la demande d’accueil 

o Orienter les parents dans leur recherche d’un mode d’accueil 

o Informer et orienter les parents et assistant(e)s maternel(le)s 

o Accompagner la fonction employeur/salarié (élaboration d’un contrat de travail, émission 
d’un bulletin de paie…) 

o Proposer des activités aux assistant(e)s maternel(le)s qui favorisent les échanges, le partage 
d’expériences, interrogent les pratiques, sensibilisent aux besoins de formation et 
participent à la construction d’une identité professionnelle (réunions à thème, ateliers 
d’éveil). 

o Informer et échanger régulièrement avec Vanessa Rousseau, responsable du RAM, et 
l’équipe. 

o Echanger autour de la pratique professionnelle avec les autres RAM (participation aux 
réunions inter Ram).  

 

� Ses horaires  

Poste à mi-temps sur 2 jours ou 2,5 jours par semaine. 

Possibilité de réunions en soirées ou le samedi matin. 

 

� Les Ateliers d’éveil  

L’atelier d’éveil est un lieu de rencontre des assistant(e)s maternel(le)s et des enfants qu’elles 
accueillent. 

Sa mission est de professionnaliser les assistant(e)s maternel(le)s afin de valoriser l’accueil des enfants 
chez elles. 

Les prochains ateliers pour 2010 sont prévus sur les communes de Porcheux, Le Mesnil-Théribus et 
Boissy-le-Bois. 
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� Objectifs visés des ateliers  

o Echange de techniques, de savoir-faire. 

o Favoriser le partage d’expérience, les échanges d’informations concernant la profession. 

o Donner aux assistant(e)s maternel(le)s des moyens de réflexion concernant l’approche 
éducative. 

o Permettre aux assistant(e)s maternel(le)s de confronter leurs compétences, d’évaluer leurs 
actions et ainsi, de les perfectionner dans leurs pratiques. 

o Aider les assistant(e)s maternel(le)s à prendre conscience de l’importance de leurs actions 
auprès des enfants... 

o Encourager les assistant(e)s maternel(le)s à participer aux jeux avec les enfants et à organiser 
des activités adaptées à l’âge et aux besoins de ces derniers. 

o Sensibiliser les assistant(e)s maternel(le)s à l’observation des enfants, à la prise en compte de 
leurs besoins, leurs capacités et leur évolution individuelle. 

o Donner aux assistant(e)s maternel(le)s la possibilité de prendre du recul par rapport aux 
enfants qu’elles accueillent chez elles, en les voyant évoluer au milieu d’autres enfants et 
adultes. 

 

9.4.1. LES CHIFFRES 
 

� Effectifs du RAM Nord-Est 

 

 
Assistantes Maternelles 

en activité 
Nombre d’enfants 

en  périscolaire 
Nombre d’enfants 

accueillis 

2009 45 22 96 

 

En 2009 : 

o 45 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s étaient en activité, 96 enfants ont été accueillis dont 22 
en périscolaire. 

o 6 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s ont arrêté leur activité en 2009 sur le RAM2. 

o 4 assistant(e)s maternel(le)s ont été agréé(e)s en 2009 sur le territoire des 14 communes du 
Nord-Est.  
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� Fréquentation du relais 

 

Contacts individuels en 2009  

 
Assistant(e)s 

Maternel(le)s Agrée(e)s 
Parents Employeurs 

 Contacts Contacts 

Information sur la disponibilité 6% 0 % 

Information sur l'agrément 9.4 % 0 % 

Demande de listes 2 % 30 % 

Tarifs, démarches d'embauche 6 % 15 % 

Présentation du Contrat de travail 6 % 20.75 % 

Mensualisation, congés payés 34.6 % 14.63 % 

Convention collective 14 % 4.87 % 

Certificat de travail/bulletin de paie 5.2 % 2 % 

Rupture de contrat 9% 15.44 % 

Médiation 2 % 2 % 

Recherche de mode de garde 2 % 2 % 

Divers 2 % 2.5 % 

Hors secteur 2 % 5 % 

 

Viennent se rajouter les contacts par messagerie internet, qui sont aussi de plus en plus nombreux.  

 

La participation aux ateliers d’éveil :  

En 2009, 5 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s du RAM 2 ont participé aux ateliers d’éveil avec 22 
enfants différents. 

Dont 3 aux ateliers bibliothèques et 1 à l’atelier motricité. 

Les 5 A.M.A sont cependant toutes venues sur l’atelier à Chaumont-en-Vexin. 
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Visites auprès des élus : 

Dans le courant du mois de décembre, la directrice de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle 
et la responsable du Service Petite Enfance ont sollicité un rendez-vous auprès des élus du secteur Nord-
Est afin de faire connaître le RAM 2 et ainsi rappeler ses missions. 

Les communes de Enencourt-le-Sec, Porcheux, Jouy-sous-Thelle et La Houssoye ont ainsi été visitées. 

Des rendez-vous en mairie (avec employeurs ou salariés assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s) de ces 
communes sont tout à fait réalisables, ce qui évitera aux usagers habitant le Nord-Est du territoire de se 
déplacer au siège de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle à Chaumont-en-Vexin. 

 

� Conclusion  

La création du RAM Nord-Est est en corrélation avec le développement des modes d’accueil sur le 
territoire de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle. 

 

9.5. MEDIATEURS DE PREVENTION  

9.5.1. ACTION JEUNES 

Bilan  

 
Finalités : 

- Aider les jeunes du territoire à se 

responsabiliser sur des projets. 

- Montrer (donner) des sens aux 

différentes étapes de la vie. 

- Participer à la réduction de l’oisiveté et 

de l’isolement de certains jeunes. 

- Recenser les besoins et attentes des 

jeunes et des élus du territoire 

(diagnostic jeunesse). 

- Sensibiliser aux dangers des conduites 

adductives. 

 
 

 
Objectifs opérationnels : 

- Accompagner les participants à la prise en charge 

d'une partie de leurs loisirs. 

- Organiser des activités culturelles et sportives. 

- Offrir un lieu d’écoute, d’échange et de vie 

collective. 

- Informer le public sur les thématiques 

demandées. 

- Offrir un lieu de vie neutre et sécurisé. 

- Faire un lien entre jeunes et adultes. 

- Développer le travail auprès des communes. 

- Organiser des actions de prévention des 

comportements à risques 

 



Page 37 sur 67 

 
Actions 2009: 

- Total : environ 640 jeunes (dont 94 selon les critères DDJS). 

- Sorties : 11 pour 110 participations 

- M.D.J. : 221 jours de fonctionnement 115 jeunes (dont 94 DDJS) ont participé aux activités  

- Mini Camp : 2 mini-camps pour 16 jeunes  

- Atelier de proximité : M.D.J : 10 séances pour 5 jeunes       

- Collèges : 47 rencontres dans les collèges pour environ 280  jeunes rencontrés 

- Prévention  spécifique : 2 actions pour 50 jeunes : Mise en place du Challenge Nathalie 2010, 

élection des délégués de groupes au Moulin Vert (34 jeunes), Médiation par ses pairs avec les 4 

classes de 6ème du collège Saint-Exupéry, soit 87 élèves. 

- Un diagnostic jeunesse sur les 42 communes du territoire : les élus (38 communes rencontrées) et les 

jeunes ont été interviewés (263 jeunes de 11 à 25 ans). 

- Temps d'échange et d’apaisement avec les jeunes majeurs (environ 20) sur les dangers de la violence 

suite au décès d'un des leurs, et également pour des conflits dus à l'alcool et aux drogues (cannabis). 

 

 
MOYENS BUDGETAIRES :  
Budget : 37 K€ 

- C.C.V.T. : 34 000 € 

- Usagers : 1 000 € 

- Conseil Général : 1 000 € 

 
MOYENS HUMAINS :  
- 2 médiateurs de prévention (mis 

à disposition par la Communauté 
de Communes du Vexin-Thelle). 

- Du temps de coordination du 
CSR du Vexin-Thelle. 

- Du temps de secrétariat. 
- 1 vacataire été. 

 

MOYENS MATERIELS :  

- 1 véhicule 9 places 
- 1 Maison des Jeunes 
- Vidéo, TV, bicross 
- Jeux et matériel sportif 
- Matériel de camping 
 
 

 

POINTS FORTS : 

- Le partenariat engagé avec les collèges : accroche 

positive de la part du collège GUY DE 

MAUPPASSANT. 

- Toutes les communes ont été sollicitées pour le 

diagnostic jeunesse. 

- Le projet médiation par ses pairs est reconduit cette 

année au collège ST EXUPERY. 

- Prise de conscience de certains jeunes concernant la 

perception de la violence dans les cours de collège 

(ST EXUPERY) 

 

 

POINTS FAIBLES :  

- Les plus jeunes (11/14ans selon les 

critères du contrat enfance/jeunesse) 

fréquentent peu la MDJ. 

- Des « jeux » violents, toujours d'actualité 

dans les cours de collèges. 

- Fin d'année difficile du fait du départ 

d’un médiateur : difficulté de couvrir le 

territoire, sans personnes-relais dans les 

communes. 
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9.5.2. LOISIRS COLLECTIFS (CAMPS-MINI CAMPS-SORTIES-SPORT)  

 

Nature du projet : 

� Organisation et animation (ou aide à l’organisation) : 
- de séjours de loisirs durant les grandes vacances. 
- des actions de loisirs collectifs afin de favoriser la socialisation des participants. 
- de sorties, d’activités.  

 

Territoire et publics concernés : 

Territoire du Vexin-Thelle  (42 communes). 
- 40 à 50 jeunes ne partent pas ou peu en vacances. 
- Potentiel de jeunes pour les sorties : 650 jeunes.  

 
 
Constats  et origine de l’action : 
 

� Une partie du public jeune vit passivement ses loisirs. 

� Les demandes exprimées par nos usagers sont centrées sur les loisirs, le sport, les vacances ou 
les activités occupationnelles. 

� Le besoin de défoulement est fort et les attentes exprimées sont principalement axées sur les 
activités libres. 

� En dehors des associations sportives, il n’existe aucun lieu de rencontre et de pratique d’activités 
libres. 

 
Objectifs opérationnels : 

� Développer avec les jeunes la prise de responsabilités collectives et individuelles (organisation 
de plannings d’activités, prise de contacts avec les organismes, réserver et régler les activités, 
découverte des difficultés et des règles en collectivité). 

� Développer l’autonomie, la prise d’initiatives et la responsabilisation. 

� Permettre aux jeunes de canaliser leur énergie, de vivre et travailler en communauté. 

� Répondre à l’attente des jeunes en matière de loisirs. 

� Permettre aux jeunes de sortir de leur quotidien. 

� Offrir une palette  d’activités la plus large possible.  

� Participer au changement de l’image des jeunes en communiquant sur leur investissement 
citoyen. 

 
État d’avancement de l’action : 
 

� Peu de jeunes inscrits aux mini-camps mais bonne ambiance au sein des groupes. 
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� L'idée de mélanger l'autonomie des jeunes, les vacances, des activités ludiques avec un peu 
d'adrénaline et de ne pas être au sein du cocon familial est un moyen de vivre sa « jeunesse » qui 
plaît beaucoup aux ados. 

 
Cette année 11 sorties/actions ont été proposées avec différents thèmes : 
 

� culturel : (1 visite du château de Gisors). 

� Sportif : (3 sorties laser-quest, 2 sorties resto + bowling, après-midi multisports, 2 sorties 
karting, 2 sorties patinoire). 

� prévention : (Mise en place par les jeunes du projet cancer, challenge Nathalie 2009). 

- Le tournoi de foot organisé pour la lutte contre le cancer, n’a pas pu être concrétisé par la faute 
du changement de calendrier de la  coupe de France, nous avons dû annuler le tournoi mais tous 
les préparatifs ont bien été effectués avec et par les jeunes. 

Nombre de jeunes touchés : 10 participants à la mise en place du tournoi de foot. 

� 3 soirées barbecue et vidéo : 60 jeunes au total. On trouve lors de ces soirées de multiples 
occasions de passer des messages de prévention. Divers thèmes sont abordés par les jeunes, tels 
que l'ivresse, la sexualité. Au cours de ces soirées, il n'y a pas ou peu de discours de violence, de 
bagarre...  

� Élection de responsable de groupe pour et par les jeunes du Moulin Vert, à la Maison des Jeunes. 
(34 jeunes) 

 
Camps :  
 

Cette année 2 camps ont été proposés en juillet, l’un à Fort-Mahon et l’autre à Saint-Sauveur. 
 
- Fort-Mahon avec 10 jeunes, 4 jours (plage, char à voile, jeux organisés, etc.) 

� 10 jeunes ont pratiqué des activités char à voile, visite des dunes, tourisme, plage 
et jeux d’animation. 

 
- Camping de St-Sauveur avec 6 jeunes (VTT, accro-branche, veillées, etc.) 

 
Avec toujours une journée de complète autonomie pour les jeunes, qui étaient bien évidement 
« surveillés » de loin par les animateurs. 
 
�  Activités loisirs 
 

 Sorties et activités organisées pour 16 jeunes touchés (bicross, course d’orientation, etc.). 
 

Les sorties spontanées restent les plus efficaces, car elles répondent de suite aux attentes des jeunes. 
 
Un groupe de travail est à l'étude, afin que les jeunes puissent proposer, préparer, et réaliser leurs 
sorties, ce qui devrait réduire le problème des sorties désertées... 
 
 �Prévention 
 

Une journée d'élection de responsables de groupe a été réalisée avec des jeunes du Moulin Vert (environ 
34 jeunes). Un échange qui s’est révélé très riche. Les participants se sont révélés curieux et mobilisés 
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par ce thème, puisqu'il en découle l'élection d'un responsable (référent) pour l'année, au sein du Moulin 
Vert. 
 
Permanences aux deux collèges : 
 
      -     Tous les lundis de 12 H 45 à 13 H 30 au collège Guy de Maupassant. 

- Tous les jeudis de 12 H 45 à 13 H 30 au collège Saint-Exupéry. 
 
Discussions, distribution de pubs, … : plus de 460 jeunes touchés. 

Collège Saint-Exupéry : 

Projet « Comité d'éducation à la Santé et à la Citoyenneté » (C.E.S.C) : 
 
� Former des élèves médiateurs, donner des bases à la construction de l’enfant. Travail avec les 

différents partenaires (Maison de la Solidarité et des Familles, psychologue, infirmière, 
professeurs, directeur, Centre Social Rural du Vexin-Thelle, médiateurs, parents d’élèves et 
Génération médiateurs). 

� Septembre 2009 intervention dans toutes les classes de 6ème, afin d'expliquer ce qu'est la 
médiation par ses pairs et de recenser le nombre d'élèves intéressés dans chaque classe. 

� Les médiateurs de la CCVT sont maintenant reconnus et attendus, même aux réunions d’équipe. 

 

Collège Guy de Maupassant : 

Les élèves ont été sollicités pour répondre à un questionnaire, sur leur perception de la violence, et 
des jeux pratiqués dans la cour de récréation.  
 
Curieusement, là où est enclenché le projet médiation par ses pairs, les jeunes semblent plus 
sensibles à la violence, et leur seuil de tolérance est plus faible que dans l'autre collège. 
Mais ils y pratiquent ce genre de jeux dans les deux collèges, et s'en amusent malgré tout. 
 
 

Projet « cancer » : 

� Challenge Nathalie 2009 : la manifestation s'est trouvée annulée, en raison du décalage des dates 
de la coupe de France. 

 
Ce décalage a eu pour effet d'occuper tous les joueurs de foot le jour où la manifestation était 
prévue. 
Malgré tout les jeunes bénévoles qui s'étaient engagés ont accompli leurs missions (visite du centre 
NRB vaincre le cancer), contact avec la mairie de Chaumont-en-Vexin, réservation du matériel, 
création des affiches... 
 
 

Projet « aérographe » : 

L’activité aérographe s'est déroulée au mois de juillet 2009. Elle a pour le moment regroupé 5  jeunes, 
qui sont venus pendant les 10 jours de vacances, afin de pratiquer l'aérographe. 
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Le bémol de ce type de technique, reste l'apprentissage technique des gestes, qui rebute les jeunes...  Le 
côté « tout, tout de suite » des jeunes n'arrange rien. Ils voudraient faire des œuvres d'art du 1er coup, 
sans recommencer, sans erreur...  

 
FREINS ET OPPORTUNITES 
 
Freins : 
 
− Encore peu de jeunes mobilisés sur des projets à long terme et à moyen terme même si quelques 

uns essaient de se prendre en charge. 
− L'impatience du public ados qui recherche des réponses immédiates. 
− L'image de la maison des jeunes qui tend à redevenir négative, auprès d'une poignée de parents qui 

ne veulent pas rencontrer les médiateurs, malgré plusieurs invitations. 

Opportunités : 
 
− Un partenariat avec les collèges, qui s’affirme. 
− La mobilité des médiateurs, leur faculté à se dégager sur un groupe, ou à réagir rapidement face à 

une situation d'urgence. 
− Des jeunes curieux, qui ne souhaitent pas uniquement jouir du confort que leur procure le cocon 

familial. 
 

 

9.5.3. ACCUEILS DES JEUNES  (MAISON DES JEUNES  - LOISIRS ET COLLEGES)  

Nature du projet : 

− Animation des lieux de vie sur le canton. 
− Rencontre des collégiens. 

Territoire et publics concernés : 

− Public : jeunes de la commune et des communes environnantes – Potentiel 500. 
− Public : jeunes du territoire fréquentant les deux collèges de Chaumont-en-Vexin. 

Constats et origine de l’action : 

− Toujours peu de lieux de rencontres gratuits et sécurisants. 
− La demande des jeunes d’avoir un lieu où se retrouver entre eux, reste variable. 
− Besoins et demandes des jeunes : de débats, lieux d’échanges et d’informations. 

Objectifs opérationnels : 

− Offrir un lieu d’écoute, d’échanges et de vie en collectivité. 
− Permettre aux jeunes de se rencontrer dans un lieu neutre et sécurisant. 
− Responsabiliser les usagers à l’entretien et au fonctionnement des locaux. 
− Informer les différents publics sur les thèmes qui les intéressent. 
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État d’avancement de l’action : 

− 47 permanences dans les collèges ont eu lieu, touchant environ 460 jeunes. 
− Actuellement un seul lieu de vie sur Chaumont-en-Vexin accueille sur l’année  115  jeunes. 
− En 2009, il y a eu 221 ouvertures avec 8 jeunes en moyenne par jour, soit 1718 jours. 
− Nombre de jeunes de janvier à décembre 2009 : 115 jeunes. 
− Nombre de jours d’ouverture de janvier à décembre 2009 : 226 jours 
− Diffusion de plaquettes de «L’action jeunes», distribution aux collèges et aux mairies, partenaires, 

parents. 

 

Freins et opportunités rencontrés : 

Freins : 

− Toutes les communes ne peuvent pas mettre en place un espace « jeunes » à disposition. 
− Des jeunes encore consommateurs d’actions, ils attendent des adultes qu’ils fassent à leur place. 
− L’absence d’une médiatrice permanente crée de fait une faible participation des jeunes filles aux 

activités ponctuelles alors que sur les camps où des animatrices sont présentes, les jeunes filles sont 
proportionnellement plus nombreuses. 

 

Opportunités : 

− Beaucoup de jeunes sont heureux de rencontrer les médiateurs dans les collèges mais souhaitent 
aussi des temps plus construits (débats, ateliers,...). 

− La capacité des médiateurs à faire en sorte que les jeunes s’approprient la Maison Des Jeunes. 
 

 

9.5.4. ATELIER DE PREVENTION (CHANTIER DE PROXIMITE – ATEL IER  
LOISIRS) 

 

Nature du projet : 

− Favoriser une prise de conscience sur le civisme et la citoyenneté. 
− Réalisation par des jeunes de chantiers de rénovation ou de création de biens collectifs. 

Territoire et publics concernés : 

− Territoire du Vexin-Thelle. 
− Jeunes de 11 à 17 ans qui souhaitent s’investir (collégiens et lycéens) – Potentiel 60. 

Constats et origine de l’action : 

− Diagnostic du projet social 2009. 
− Toujours une image dégradée de la jeunesse et une volonté de la changer. 
− Des jeunes souhaitent se rendre utiles et passer des vacances actives. 



Page 43 sur 67 

 

Objectifs opérationnels : 

− Proposer aux jeunes un engagement avec adhésion et règles communes. 
− Amener les jeunes à prendre position dans les actions. 
− Les jeunes seront mis en situation de décideurs, sous contrôle des médiateurs. 
− Développer le sens de l’initiative. 
− Passer des messages de prévention sur les conduites à risque et sur l’intégration future dans la 

société. 
− Rappeler la nécessité de la ponctualité et de l’investissement personnel ainsi que la notion du « rien 

sans rien ».  
− Chercher des moyens pour financer une partie de leurs loisirs ou de leurs vacances. 

État d’avancement de l’action : 

− Dispositif engagé sur quelques communes. 
− Reste à développer dans les autres communes et auprès de nouveaux publics. 
− Deux ateliers se sont déroulés sur les communes de Bachivillers et Chaumont en Vexin, 11 jeunes, 

sur le premier atelier et 5 jeunes sur le second.  
− Une demande de la Mairie de Fresnes-l'Eguillon pour Avril 2010. 

 

Freins et opportunités rencontrés : 

Freins : 

- L’adolescence est un moment délicat parfois vécu comme une « galère », la puberté, l'indépendance 
surveillée, le ras le bol, le sentiment d'être incompris, « les vieux » ne connaissent rien, … Ceci 
pousse les jeunes à être solitaires, même au sein d’un groupe. 

- Peu de personnes-relais durables dans les villages. 
- Peu de demandes spontanées ou volontaires de la part des communes. 
- Les réglementations qui deviennent de plus en plus drastiques, qui empêchent les équipes 

d'animations de répondre au mieux aux attentes des jeunes. 

Opportunités : 

- Motivation des médiateurs et des partenaires. 
 

9.5.5. CONSEIL LOCAL DE SECURITE ET DE LA PREVENTION DE LA  
DELINQUANCE (CLSPD)  

 
Le Comité Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD), s’est « réactivé » 
fin 2008. Tout en poursuivant les axes de travail déclinés depuis plus de dix ans, nous avons décidé de 
réaliser un diagnostic territorial, pour constituer une base de données actualisée de notre territoire 
communautaire.  

Ce sont en effet 42 communes qui sont couvertes par les compétences de la Communauté de Communes 
du Vexin-Thelle. Aux communes du canton de Chaumont-en-Vexin, se sont jointes depuis deux années, 
les communes de Jouy-sous-Thelle, La Houssoye, Le Mesnil-Théribus, Porcheux, et Troussures. 
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Nous avons saisi cette évolution du territoire, pour « enquêter » auprès des élus et des jeunes de chaque 
commune, sur leurs réalités quotidiennes, leurs attentes et leurs besoins. Nous avons également collecté 
quelques attentes des professionnels de notre territoire. Cette étude nous a permis d’aller au-delà des 
« ressentis » pouvant être transmis au cours des rencontres, traitant du sujet de la délinquance. 
L’ensemble de ces données a permis de produire un document « diagnostic », qui servira de base à nos 
réflexions, pour déterminer ensemble le champ des actions que nous souhaitons mettre en œuvre ces 
prochaines années. 

A partir de cet état des lieux, nous avons souhaité créer un espace d’échanges entre les acteurs 
institutionnels (élus, professionnels, administrations), sur les problématiques actuelles des jeunes de 
notre territoire, afin de redéfinir le projet. 

Un certain nombre de dossiers sont aujourd’hui en cours d’étude. 

Une réunion de travail a été programmée le 19 septembre 2009 au cours de laquelle il a été décidé de 
prendre l’attache des services de l'État pour voir dans quelle mesure nous pourrions bénéficier d’un 
Fonds Intercommunal pour la Prévention de la Délinquance. 

Mise en œuvre d'un projet jeunesse qui s'appuie sur le diagnostic réalisé en 2009. 

 

Perspectives 2010 : 

- Création au cours du premier semestre de différents groupes de paroles. 

- Un groupe concernant un temps de travail hebdomadaire avec les jeunes, afin de travailler à la mise 
en place de leurs loisirs. 
Pour ce faire, ils devront eux-mêmes effectué les démarches liées à la réussite de l'organisation, 
aidés par l'adjoint d'animation qualifié (médiateur). 
Petit à petit, le médiateur va laisser de plus en plus de responsabilités, pour au final faire en sorte 
que les jeunes prévoient, organisent, et effectuent leurs sorties, et pourquoi pas celles des autres... 
Passage de compétences. 

 
- Le deuxième groupe va plutôt échanger sur les démarches à suivre pour répondre au mieux  aux 

besoins de la vie quotidienne des jeunes, tels que le permis de conduire, trouver un stage scolaire, 
parler des difficultés ou des gênes rencontrés en cours ou tous les autres sujets tenant à cœurs de 
nos jeunes. 

 

9.6. PORTAGE DE REPAS A DOMICILE  

Ce service fonctionne depuis cinq ans. Il est ouvert aux personnes seniors, handicapées, invalides 
temporaires et femmes enceintes. 
 
Nous constatons encore cette année,  une hausse des ventes de repas par rapport à l’année dernière. 
Nous continuons ainsi d’apporter un soutien quotidien lors de nos livraisons.  
 
2007→      7 766 repas  2008→      8 655 repas  2009→ 9 404 repas 
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Graphique  annuel  
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Nous pratiquons régulièrement  la prospection par le boîtage, auprès des milieux médicaux, lors de nos 
livraisons de repas à domicile, ainsi que par le biais du Vexinfo. 
 
Les jours de livraisons sont les lundis, mardis, jeudis et vendredis matin, avec un impératif d’horaire 
pour que les derniers repas puissent être distribués avant 13h00. Le départ de la C.C.V.T a lieu aux 
environ de 7h 30.  Le service est maintenu pendant les fermetures exceptionnelles de la Communauté de 
Communes du Vexin Thelle (fêtes de fin d’année, fermeture en août et jours fériés). 
 
Toutefois cette année, nous avons rencontré des difficultés du fait  des intempéries et ce, malgré les 
nouveaux équipements du véhicule de portage (pneus neige) ; nous obligeant à privilégier les 
communes les plus accessibles.  
 
 

10. AGENT CHARGE DE LA MISE EN ŒUVRE DES REGLES D’HYGIE NE ET 
DE SECURITE  

 

Formations mises en place pour le personnel de la CCVT :  

� Formation « départ de feu » avec un groupe de 10 personnes.  

� Formation « gestes et postures » qui permet l’apprentissage des bonnes postures à prendre selon  
différentes situations 

� Formation « HACCP » basée sur l’hygiène obligatoire, notamment pour le véhicule de portage 
de repas et le local de stockage des plateaux repas. 
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11. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

11.1. ACTION ECONOMIQUE  

 
LES ZONES INTERCOMMUNALES DE LA COMMUNAUTE DE COMMU NES DU VEXIN-THELLE  

 
La Communauté de Communes gère deux zones à vocation artisanale, industrielle et commerciale. Elles 
sont réparties à l’Ouest sur la commune de Chaumont-en -Vexin (zone industrielle du Moulin 
d’Angean), et à l’Est sur la commune de Fleury (zone industrielle de la Neuvillette). 

 

11.1.1. AMENAGEMENT DE LA ZONE ECONOMIQUE ET CREATION D’UNE  ZONE  
COMMERCIALE A CHAUMONT-EN -VEXIN   

 
La Communauté de Communes du VEXIN-THELLE a acquis depuis plusieurs années des réserves 
foncières qui lui ont permis de créer la zone économique du Moulin d’Angean. Cette zone a vu 
s’implanter un bâtiment industriel locatif de 6 alvéoles (occupées en totalité), divers artisans, un 
restaurant, un centre de distribution postal, une usine de conditionnement de bombes aérosols, et plus 
dernièrement le CAT (centre d’aide par le travail). 
 
Plusieurs hectares restent disponibles sur cette zone mais il convenait alors de viabiliser les parcelles. 
La Communauté de Communes, en partenariat avec un Bureau d’Etudes, a travaillé sur l’aménagement 
global de cette zone en y intégrant les 12 hectares de la zone commerciale du Vexin-Thelle qui sont 
inscrits au PLU (Plan Local d’Urbanisme) à vocation commerciale. 
 
Ainsi, plusieurs aménagements vont être réalisés. Les viabilisations et la création de voiries internes 
permettront aux artisans, aux industriels et aux commerçants de s’implanter. 
 
Un giratoire va être créé sur la route Départementale n° 583 afin de desservir l’entrée et la sortie de la 
future zone commerciale du Vexin-Thelle. 
 
Sur la route Départementale n° 153, un autre giratoire va être réalisé permettant de relier la zone 
commerciale aux futurs terrains dédiés aux sports, conformément à l’inscription au PLU (Plan Local 
d’Urbanisme). 
 
La réalisation de ces travaux va permettre un dynamisme et un développement de notre territoire. 
Plusieurs dizaines d’emplois devraient d’ailleurs être créés. 
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11.1.2. EXTENSION DE LA ZONE ECONOMIQUE SUR LA COMMUNE DE F LEURY  
(APPELEE ZONE DE LA NEUVILLETTE)    

 
 
Les travaux de voiries et réseaux sur la zone économique à Fleury ont commencé. Plusieurs entreprises 
devraient s’installer sur cette dernière et notamment : 
 

• Extension de MARINE TP (travaux publics)  
• Entreprise FOURNIER (menuiserie)  
• Entreprise DEPLAT (matériel agricole)  
• SBC BAT (entreprise générale du bâtiment).  
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11.1.3. CREATION ET REPRISE D’ENTREPRISES  

 
 
La Communauté de Communes a également souhaité poursuivre ses missions au niveau du 
développement économique, à savoir : 
 
-  Accueil, conseils, orientation vers les interlocuteurs qualifiés pour la mise en œuvre des projets sur 

l’ensemble des communes composants le territoire de la Communauté de Communes. 
-  Actions concertées avec la commune de Gisors en faveur du développement du bassin d’emploi. 
-  Elaboration de dossiers de prêt à taux 0 dans le cadre de création ou de reprise d’entreprises par 

l’intermédiaire de notre partenariat OISE OUEST INITIATIVE. 
 
 
 

11.2. MAISON DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION DU SUD OUEST  

DE L’OISE (MEF)  

 

HORAIRES D’OUVERTURE 
 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

  9 h 00 - 12 h 30   9 h 00 - 12 h 30   9 h 00 - 12 h 30   9 h 00 - 12 h 30   9 h 00 - 12 h 30 

13 h 30 - 17 h 00 13 h 30 - 17 h 00 13 h 30 - 17 h 00 13 h 30 - 17 h 00 13 h 30 - 16 h 00 

 
 

11.2.1. SON UTILITE  

 
C’est un lieu qui permet :  
 
� De consulter les journaux  

 
� De consulter les offres d’emploi : 
 

o du Pôle emploi – consultation des offres régionales et nationales sur internet 
o des Agences d’intérim et partenaires entreprises qui nous adressent directement les offres  
 

� De rencontrer un conseiller du point relais conseil VAE (Validation des Acquis de l’expérience 
 
� De rencontrer un conseiller professionnel de la Maison de l’Emploi et de la Formation pour : 
 

o s’informer sur les bilans de compétences 
o s’informer sur les formations 
o être accompagné pour son insertion professionnelle 
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� De rencontrer les partenaires : 
 

o La Mission Locale (Mr. St Paul) 
o Le Pôle Emploi – une permanence est assurée par un conseiller une fois par semaine  
o L’Association S.I.M.E (Services et Interventions Multiples pour l’Emploi (Mme 

Schouvey) 
 
� D’obtenir une aide pour : 

 
o Rédiger une lettre de motivation. 
o Informatique / Internet 
o Modifier son Curriculum vitae. 
o Se réinsérer dans le monde du travail grâce à l’Association S.I.M.E en attendant de 

trouver un poste adapté. 
 

� De pouvoir utiliser un pôle documentaire (nouveauté) 
 
Depuis début 2009, la MEF a réorganisé son pôle documentaire par thème : l’emploi, la formation, des 
informations spécifiques aux public jeunes, la création d’activité, la santé, les animations 
bureautiques. Ainsi, chaque personne peut consulter les informations d’actualité sur les panneaux 
d’affichage et approfondir ses recherches grâces aux emplacements thématiques disposant de classeurs 
et de quelques présentoirs. 
 
 

11.2.2. SES UTILISATEURS 

 
4 635 PASSAGES (915 personnes), répartis comme suit :  
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11.2.3. SES ACTIONS 

11.2.3.1.  ACTIONS D’INSERTION  

 

Nouveautés : 

� Le « Label actif » : Mobilisation sur les métiers de services à la personne et du paramédical 
Organisme : Solidarité Développement 
Dates : du 01/12/08 au 30/06/09 
Participants : 18 
 

Réalisation  
Au Salon d’Honneur, une exposition, intitulée « Fil Rouge » a été conçue et organisée par les stagiaires 
et leurs formatrices où chaque personne présentait le métier choisi. Des jeux d’insertion mettaient en 
relief  les qualités requises pour l’exercer. Une affiche, constituée de collages, permettait de le décrire 
en image (au niveau des tâches, des conditions de travail et  lieu(x) d’exercice). Un diaporama valorisait 
l’évolution de chacun dans la construction de son choix professionnel. 
 
Actions reconduites : 

 
� Dynamique(s) de choix professionnel : construction d’un projet professionnel réaliste et 

réalisable – périodes de stage en entreprise. 
Organisme : Retravailler Picardie 
Dates : du  03/11/08 au 20/02/09 – du 16/03 au 19/06/2009 
Participants : 10 et 12 

 
 

11.2.3.2. LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE)  

 
Nouveauté : 

� Les jeudis de la VAE : A l’initiative de la Cellule Régionale Interservices pour la VAE, 5 
salariés ont été accueillis. 
 Prestations d’information et de conseils : 40 

Une personne a obtenu sa recevabilité pour un Baccalauréat Professionnel Maintenance des 
Equipements Industriels –  Une candidate a obtenu la validation totale pour un titre professionnel de 
Responsable Qualité Sécurité Environnement auprès de l’organisme de formation INTERFOR (niveau 
II / bac +4). 
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11.2.3.3. LA CREATION D’ACTIVITE ET/OU D ENTREPRISE  

 
Nouveauté : 
 
� Actions en faveur de la « Création d’Activité » 

 

a) Le groupe « Ensemble pour Entreprendre » 

 Depuis début 2009, Le groupe « Ensemble pour Entreprendre », composé d’entrepreneurs et de 
porteurs de projets, demandeurs d’emploi ou salariés, se réunit régulièrement pour échanger 
informations et expériences sur les projets de création d’entreprise ou d’activité indépendante au sein de 
la MEF. Cet espace d’échange, ouvert à tous, a accueilli en 2009 environ 60 personnes.  

Des entreprises ont été créées : Magie des Ongles (prothésiste ongulaire), Art et Gemmes  (création de 
bijoux en pierres semi-précieuses), Studio Orange Bleu (studio d’enregistrement), Lili Massage. 

Sont en cours de création : La MalledeLo (pièces pour poupées réalisées en crochet), ACSM60 (A 
chacun son métier) : travaux administratifs pour les PME et les TPE, SOS Secrétariat. 

 

b) Organisation du 1er Salon local « Je crée mon activité » à Chaumont-en-Vexin 

Il s’agissait du premier salon de proximité en zone rurale, sur le périmètre de la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle (42 communes), dont le thème était « LE PARCOURS VERS LA CREATION    

D’ACTIVITE» .  

Il avait pour objectif de  mettre en lien les acteurs locaux et les créateurs potentiels ou les porteurs 
d’idées, dans l’espoir d’étoffer sensiblement le tissu économique local et d’ouvrir des perspectives 
d’insertion professionnelle.  

Autour cette de cette action, une vingtaine de professionnels de la création d’entreprise et d’activité ont 
été mobilisés.  

 

Quelques chiffres : 

- Le salon a accueilli une soixantaine de visiteurs et a comptabilisé environ 70 passages dans la journée. 
- 84% de ces visiteurs souhaitent persévérer dans leur démarche de création : un constat positif.  
 

Ateliers  mis en place au 1er semestre 
 
� Atelier « Confiance en soi » : un atelier hebdomadaire d’1 h 30 avec groupe de parole sur les 

difficultés et les réussites dans les démarches d’insertion  
Nombre de passage : 38  
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� Atelier « Conseil Emploi 1 » : (relation avec Picardie en Ligne) émergence des spécificités des 

candidatures – rédaction et mise en forme de CV : 1 atelier de 9 personnes  
 
� Atelier « Conseil Emploi 2 » Valoriser sa candidature  » : 1 atelier ayant accueilli 7 personnes 
 
 

11.2.3.4. PERMANENCES DES PARTENAIRES 

 
Nouveautés 
 
� POLE EMPLOI : un conseiller a animé une permanence de mi-septembre à août 2009 – celle-

ci était réservée en priorité aux personnes ayant des difficultés de mobilité. 
 

� AFIPP  – Organisme de formation : une conseillère intervenait sur des prestations emploi et 
conseils professionnels du Pôle Emploi. 

 
Permanences reconduites 
 
� Mission Locale  
� SIME : association intermédiaire 
� AFIPP – organisme de formation 
 
 

11.2.3.5. POSITIONNEMENT EN EMPLOI  

 
Offres d’emploi enregistrées : 173 
Personnes contactées : 144 
Personnes proposées aux entreprises : 105 
Contrats de travail à durée indéterminée (CDI) : 28 
Contrats de travail à durée déterminée (CDD) : 17 
Candidatures non retenues : 35 
Candidatures en attente : 25 
 
BILANS DE COMPETENCES POUR DES SALARIES 
65 prestations d’information et de conseils 
4 bilans de compétences terminés 
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12. ENVIRONNEMENT/DECHETS/EAU  

12.1. LE TRI SELECTIF EN 2009 

 
La Communauté de Communes exerce ses compétences de collecte et de traitement des ordures 
ménagères sélectives, des encombrants et des ordures ménagères résiduelles pour les 42 communes 
composant son territoire. La population concernée est d’environ 20 000 habitants. 
 
Le tri sélectif est organisé de la façon suivante : 
 
- La collecte des ordures ménagères est uniforme (toutes les communes sont collectées une fois par 

semaine en ordures ménagères). 
- Collecte des corps creux (plastiques, aluminium, acier…) : une semaine sur deux en porte à porte 
- Collecte des corps plats (journaux, magazines, papiers, cartons…) : une semaine sur deux en porte à 

porte 
- Collecte du verre : toutes les semaines en porte à porte (une fois par mois depuis le 1er décembre 
2009) 
 
La collecte des déchets recyclables est assurée par la société SEPUR. Les déchets destinés au recyclage 
sont transportés jusqu’au centre de tri afin d’être dispatchés vers leurs filières de revalorisation 
respectives. 
 
 
LES COUTS  
 

12.1.1. COLLECTE ET TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES ET DES  
ENCOMBRANTS*  

  

COUT DE LA COLLECTE DES ORDURES 
MENAGERES ET DES ENCOMBRANTS 

 

 
COUT DU TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET DES ENCOMBRANTS 

 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

451 809 € 470 585 € 487 269 €  361 515 € 370 439 € 328 268 € 

*Depuis avril 2003, les collectes d’encombrants ont lieu en avril et octobre.  

 

12.1.2. COLLECTE ET TRAITEMENT DU TRI SELECTIF  

 

 
COUT DE LA COLLECTE SELECTIVE 

 

 
COUT DU TRAITEMENT DE LA COLLECTE 

SELECTIVE 
(Revalorisation vers les filières de recyclage) 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

428 395 € 458 053 € 420 282 €  165 799 € 167 419 € 151 509 € 



Page 54 sur 67 

 

12.1.3. COLLECTE  DU VERRE EN APPORT VOLONTAIRE  

 
 

COUT DE LA COLLECTE DU VERRE EN APPORT VOLONTAIRE* 
 

2007 2008 2009 

5 064 € 4 012 € 3 397 € 

 
*Les colonnes à verre présentes sur l’ensemble de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle sont 
collectées en sus de la collecte du verre en porte à porte. 
 
 

12.1.4. DECHETERIES DE LIANCOURT ST PIERRE – GISORS ET PORCHEUX/LA 
HOUSSOYE 

 

 
COUT DE LA DECHETERIE DE LIANCOURT SAINT PIERRE 

 

2007 2008 2009 

232 253 € 241 829 € 269 487 € 

 

 
COUT DE LA DECHETERIE DE GISORS 

 
 

COUT DU POINT PROPRE DE 
PORCHEUX/LA HOUSSOYE 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

68 277 € 71 904 € 76 166 €  50 589 € 61 353 € 78 494 € 

 
Le tonnage du Point Propre de Porcheux/La Houssoye est en hausse suite à la valorisation annuelle du 
marché  
 
 
LES TONNAGES : 
 

12.1.5. TONNAGES ISSUS DU POINT PROPRE DE PORCHEUX/LA HOUSSOYE 

 
 

TONNAGE DES DECHETS VERTS 
(EN TONNE) 

  
TONNAGE DES GRAVATS 

(EN TONNE) 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

403 T 406 T 395 T  136 T 202 T 243 T 
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TONNAGE DES FERRAILLES 

(EN TONNE) 

  
TONNAGE DES DIB 

(EN TONNE) 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

11 T 19 T 27 T  295 T 314 T 317 T 

 

 

12.1.6. TONNAGES ISSUS DE LA DECHETERIE DE LIANCOURT-SAINT-  PIERRE 

 
 

TONNAGE DES CORPS CREUX 
(EN TONNE) 

  
TONNAGE DES CORPS PLATS 

(EN TONNE) 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

278 T 285 T 293T  920 T  922 T 878 T 

 
 

TONNAGE DU VERRE EN PORTE A PORTE 
ET EN APPORT VOLONTAIRE* 

(EN TONNE) 

  
TONNAGE DES ORDURES MENAGERES 

(EN TONNE) 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

877 T 866 T 803 T  5434 T 5287 T 5270 T 

 
* Depuis décembre 2009, le verre est collecté tous les mois en porte à porte dans des bacs 120 litres (en 
remplacement des caissons avec anse et couvercle). 

 
 

TONNAGE DES DIB 
(EN TONNE) 

  
TONNAGE DES DECHETS VERTS 

(EN TONNE) 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

1791 T 1584 T 1538 T  1438 T 1355 T 1511 T 

 
 

TONNAGE DES GRAVATS 
(EN TONNE) 

  
TONNAGE DES FERRAILLES 

(EN TONNE) 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

1467 T 1519 T 1813 T  74 T 65 T 70 T 
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TONNAGE DES CARTONS  

(EN TONNE) 

  
TONNAGE DES DDM 

(EN TONNE) 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

42 T 44 T 39 T  29 T 33 T 38 T 

 
 

TONNAGE DES PNEUS  
(A L’UNITE) 

  
TONNAGE DES DEEE 

(EN TONNE) 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

470 U 580 U 855 U  - 43 T 47 T 

 
 

TONNAGE DES HUILES  
(EN LITRE) 

  
TONNAGE DES BATTERIES  

(EN BAC) 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

6930 L 6740 L 7400 L  4  16 8 
 

 
TONNAGE DE L’AMIANTE LIE 

(EN TONNE) 

  
TONNAGE DES ENCOMBRANTS 

(EN TONNE) 

2007 2008 2009  2007 2008 2009 

- - 3 T  299 T 273 T 291 T 
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12.1.7. LES RECETTES 

 
 2007 2008 2009 

Tri Sélectif 
 

96 965 € 
 

93 547 € 76 325 € 
 

Filières de 
valorisation : Déchèterie 

(ferraille) 
9 764 € 5 397 € 2 997 € 

 
Apports payants déchèterie 

 
6 940 € 8 445 € 8 800 € 

Adelphe 
 

51 200 € 
 

331 446 € 66 000 € 

DEEE issus de la déchèterie 
 
- 
 

- 7 185 € 

TEOM 
 

1 180 396 € 
 

1 453 348 € 1 561 183 € 

Convention accès déchèterie 
 

36 313 € 
 

29 606 € 34 464 € 

Pénalités NEANT NEANT NEANT 

Total 1 381 578 € 1 921 789 € 1 756 954 € 

 

12.2. LES OUTILS DE COMMUNICATION POUR 2009  

 
La Communauté de Communes du Vexin Thelle a consacré une part très importante à la communication 
et à la sensibilisation de ses administrés pour continuer à encourager les bons gestes de tri sélectif. 
 
Au niveau des scolaires : 
 

� Petites sections : 
� un spectacle de marionnettes met en scène des personnages issus du tri sélectif qui ont été 

jetés dans la « mauvaise poubelle » et qui se retrouvent prisonniers de la sorcière « 
décharge ». Grâce à la coopération des tout petits, les personnages vont retrouver le 
chemin du tri sélectif et être enfin recyclés  

 
� atelier papier recyclé  
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� CM1/CM2 : 

� fabrication de papier recyclé 
� intervention pédagogique sur l’histoire des poubelles, le contexte juridique (obligation du 

tri sélectif, interdiction de mise en décharge des produits pouvant être recyclés, notions 
sur le développement durable…) 

 
� visionnage de cassettes sur le tri sélectif… 

 
� déplacement d’un camion de collecte dans les écoles. 

 
� Collège Saint-Exupéry & Maupassant de Chaumont-en-Vexin : 

� Formations sur l’histoire des poubelles et sur le développement durable 
 

� Visite par les élus des infrastructures liées à la gestion des déchets 
� En octobre 2009, les membres de la commission déchets sont allés visiter les sites de la 

déchèterie de Liancourt St Pierre, le centre de traitement (CSDU) du Bôchet ainsi que le 
centre de tri situé sur la commune de ROCHY CONDE. 

 
� Plusieurs outils de communication ont été élaborés, notamment des articles dans le VEXINFO 

ainsi que le calendrier de collecte. 

 

12.3. CONTRAT TERRITORIAL / EAU / ASSAINISSEMENT  

12.3.1. SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPAN C) 

 
� Mise en place du SPANC : 

 
o organisation du planning des réunions publiques d’informations sur la mise en place des 

contrôles diagnostic des assainissements non collectif existants, 
 
o préparation des courriers d’invitations, 
 
o réalisation des réunions publiques d’information, 5 réunions en 2009 :  
 

� le 8 janvier 2009 à Fleury pour les Communes de Loconville, Fleury,  
Fresnes-Leguillon, Senots, 

 
� le 13 janvier 2009 à Trie Château pour les Communes de Chaumont en Vexin, 

Eragny sur Epte, Trie Château, Trie-La-Ville, Villers-Sur-Trie, 
 

� le 20 janvier 2009 à Thibivillers pour les Communes de Bachivillers, Boissy-le 
Bois, Boutencourt, Enencourt Léage, Hardivillers-en-Vexin, Jamericourt, 
Porcheux, Thibivillers, Troussures, 

 
� le 28 janvier 2009 à Jouy sous Thelle pour la Commune de Jouy-Sous-Thelle, 

 
� le 13 février 2009 à Boury-en-Vexin pour la Commune de Boury-en-Vexin, 
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o renseignements téléphoniques donnés aux particuliers, aux entrepreneurs 

d’assainissement et aux notaires concernant l’assainissement non collectif et la mise en 
place des contôles SPANC, 

 
o réalisation des diagnostics d’assainissement non collectif sur les Communes de : 

 
- Parnes   - Enencourt Léage  - Thibivillers 

- Jaméricourt  -  Lierville 

- Courcelles les Gisors - Hadancourt le Haut Clocher 

 
 
  Soit un total de 460 diagnostics. 

 
Les personnes absentes lors de la campagne de contrôles sur leur commune en 2009 seront 
recontactées début 2010. 

   
o bilan des diagnostics d’assainissement non collectif réalisés sur la Communes de Boissy-

le-Bois et demande de subvention au près de l’Agence de l’Eau Seine Normandie  
 
o instruction des dossiers d’assainissement pour 140 permis de construire, 

 
o réalisation de 88 contrôles de bonne exécution sur des installations d’assainissements non 

collectifs, 
 

o aide pour les demandes de dérogations préfectorales concernant la mise en œuvre de 
puits d’infiltration sur les communes concernées. 

 
 

12.3.2. CONTRAT TERRITORIAL VEXIN-THELLE/SABLONS  

 
� Suivi des 4 actions agricoles en vue de protéger et de préserver la qualité de la ressource en eau 

potable, 
 
� Suivi de l’avancement du dossier de création d’assainissement collectif pour le SITEUBE, 
 
� Suivi de l’étude BAC à Chaumont-en-Vexin, 
 
� Suivi de l’étude BAC à Montagny / Montjavoult, 
 
� Suivi de la mise en place de la DUP et périmètres de protection sur le captage à Montagny, 

 
� Montage des dossiers de Mesures Agro-environnementales des BAC à Chaumont en Vexin  

 
� Montage des dossiers de Mesures Agro-environnementales du BAC à Montagny / Montjavoult. 

 
� Bilan annuel de la cellule d’animation du contrat, 

 
� Présentation du bilan et clôture du contrat territorial Vexin-Thelle/Sablons 
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12.3.3. CONTRAT GLOBAL POUR L’EAU POUR LES ANNEES 2010-2016 
 

� Rédaction de la note de présentation synthétique pour la mise en place d’un nouveau contrat 
Global pour l’eau sur le territoire de la Communauté du Vexin Thelle. 

 
� Lancement d’un appel d’offres pour la réalisation d’un Plan Pluriannuel de Restauration et 

d’Entretien des cours d’eau du bassin versant de l’Epte sur le secteur de la Communauté de 
Communes du Vexin Thelle (PPRE). 

 
� Rédaction du contrat global pour l’eau dont la 1ère mouture a reçu un avis favorable de l’agence 

de l’Eau. 
 
 

12.3.4. MISSIONS POUR LE CONTRAT TERRITORIAL DU VEXIN THELL E 

 
� Suivi des 4 actions agricoles en vue de protéger et de préserver la qualité de la ressource en eau 

potable, 
 
� Suivi de l’avancement du dossier de création d’assainissement collectif pour le SITEUBE 

(Syndicat Intercommunal du Traitement des Eaux Usées de Bazincourt et  d’Eragny) 
 

� Suivi de l’étude BAC à Chaumont-en-Vexin, 
 
� Suivi de l’étude BAC à Montagny-en-Vexin/Montjavoult, 

 
� Suivi de la mise en place de la DUP et périmètres de protection sur le captage à Montagny-en-

Vexin, 
 
� Montage des dossiers de Mesures Agro-Environnementales des BAC à Chaumont-en- Vexin et 

Montagny-en-Vexin / Montjavoult. 
 
� Travail portant sur le nouveau cadre réglementaire de la protection des captages prioritaires, 
 
� Bilan annuel de la cellule d’animation du contrat, 
 
� Rédaction du bilan du contrat territorial. 

 

13. ADMINISTRATION GENERALE  

13.1. LE PERSONNEL 

 

24 agents :    14 fonctionnaires  Temps plein : 21  

                           10 contractuels  Temps partiel : 3 

Moyenne d’âge : 39  ans 
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13.2. SERVICES 

 

Administratifs 

 

Isabelle PERROT 
 

Directrice Générale des Services 

Ghislaine JUNGHAEN 
 

Responsable comptable 

Delphine ZEMAN 
 

Assistante de Direction 

Véronique LECOHIER 
 

Assistante de Direction 
 

Nathalie SANTIN 
 

Assistante de Direction 

Virginie BOURCE 
 

Comptable 

Sandrine AZZALA 
 

Accueil, secrétariat 

 

Déchèteries  

Jean Luc CADIOU Agent technique, responsable de la déchèterie 

Philippe GAUTIER Agent technique à la déchèterie 

Jean Luc FANDARD Agent technique à la déchèterie 

 

Petite Enfance 

Vanessa ROUSSEAU Responsable du Service Petite Enfance - Educatrice 
jeunes enfants. 

Aurélie GASPARIK Educatrice jeunes enfants 

Sandrine FRERY Educatrice jeunes enfants 

Corinne GALLOIS Aide éducatrice 

Corinne MADELENAT Educatrice spécialisée 

    

Gestion des déchets, Développement Economique, Sports  
 

Sandra BARALLE Chargée de Mission Ordures Ménagères, Développement 
Economique, Sports 
Technicien Supérieur Territorial 
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Eau et Assainissement SPANC 

Julien PREVISANI 
 

Responsable SPANC, Ingénieur 

Christophe LE CORFF et/ou 
Benoit LENGAGNE 
 

Technicien SPANC 

 

Picardie en Ligne - Système d’Information Géographique  - Aménagement du Territoire 
/ Tourisme et Culture 

Christophe CARRERAS Animateur, SIG, Picardie en ligne, Aménagement du 
Territoire / Tourisme et Culture 

 

Portage de Repas 

Sandrine LAINE Animatrice du Portage de Repas 

 

Centre Social Rural 

Samuel DELATOUR Médiateur 

Sidi DANSOKO Médiateur 

 

Gymnases Guy de Maupassant et Saint-Exupéry 

Marc MARRE Gardien – Agent d’entretien 

Corinne MARRE Agent d’entretien 
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13.3. LES COMMISSIONS 

 

1) Commission Aménagement du territoire / Tourisme et culture 

Président : Monsieur Bertrand GERNEZ 

2) Commission Economie /Emploi 

 Président : Monsieur Pierre RAMBOUR  

3) Commission Sport / Education 

Président : Monsieur Jean-Jacques GODARD  

4) Commission Traitement des déchets 

Président : Monsieur Philippe MORIN  

5) Commission Action sociale 

Président : Monsieur Jean-Pierre GILLES  

6)  Commission Eau Assainissement / Spanc 

Président : Monsieur Pascal LAROCHE   

7) Commission du CLSPD 

Président : Monsieur Victor GRAMMATIKA  
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14. ORGANIGRAMME  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRESIDENT 
Gérard LEMAITRE 

DIRECTRICE GENERALE 
DES SERVICES 

Isabelle PERROT 

RESPONSABLE 
COMP TABILITE  

Ghislaine JUNGHAEN 

ASSISTANTES DE  
DIRECTION ET CLSPD  
Delphine ZEMAN-LEROY 

Véronique LECOHIER 
Nathalie SANTIN 

CHARGÉE DE MISSION  
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

EMPLOI / FORMATION 
ORDURES MENAGERES / SPORTS 

Sandra BARALLE 

COMP TABILITE 
Virginie BOURCE 

TRI SELECTIF 
DECHETERIES 

Jean-Luc CADIOU 
Jean-Luc FANDARD 
Philippe GAUTIER 

SPORT  
MAINTENANCE  

DES EQUIPEMENTS  
SPORTIFS 

Corinne et Marc MARRE 

SECRETARIAT  
 STANDARD 
COURRIER 

Sandrine AZZALA  

TOURISME - CULTURE  
INTERNET - SIG / TIC  
PICARDIE EN LIGNE  

   Christophe CARRERAS 

EAU ASSAINISSEMENT 
Responsable   

Julien PREVISANI     

Techniciens SPANC : 
 Christophe LE CORFF et/

ou Benoît LENGAGNE 

RESPONSABLE  
PETITE ENFANCE  
Vanessa ROUSSEAU 

PORTAGE DE REPAS 
Sandrine LAINE  

Aurélie GASPARIK Sandrine FRERY Corinne MADELENAT  Corinne GALLOIS 

ACTION ADOS  
Samuel DELATOUR 

Sidi DANSOKO 

MEF  
Yolande GARCIA BRIONES  

Nathalie VILFROY 
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15. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES EN QUELQUES CHIFFRES :  

 

3,73%
7,51%

8,24%

3,48%

72,74%

0,18% 4,11%

EQUIPEMENTS SPORTIFS

SYSTEME D'INFORMATIONS GEOGRAPHIQUES

MATERIEL D'ADMINISTRATION GENERALE

ENVIRONNEMENT/ORDURES MENAGERES

REMBOURSEMENT DE CAPITAL et
AMORTISSEMENT DE SUBVENTIONS

HOPITAL

PETIT EQUIPEMENT (VEHICULE SPANC)

REPARTITION DE L'INVESTISSEMENT PAR COMPETENCES 2009
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39%

3%30%

13%

11%

4%

IMPOSITIONS DIRECTES

FONDS DEPARTEMENTAL DE LA TAXE
PROFESSIONNELLE (FDTP)

TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES
MENAGERES (TEOM)

DOTATION GLOBALE DE
FONCTIONNEMENT (DGF)

AUTRES RECETTES (CAF, portage de
repas……..)

VALORISATION DES ORDURES MENAGERES

PRINCIPALES RECETTES DU BUDGET 2009
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39%

11%10%

5%

12%

17%

5% 1% ORDURES MÉNAGERES et DÉCHETTERIES

SERVICE INCENDIE

PISCINES

GYMNASES des COLLEGES

AUTRES COMPETENCES (ado, enfance, portage
repas, centre social, tourisme, ….)

CHARGES DE PERSONNEL

FRAIS GENERAUX

INTÉRETS D'EMPRUNT

PRINCIPALES DÉPENSES DU BUDGET 2009

 

 


